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Votants :  
- Délibération C001-09-2021 : 68 
- Délibérations C002-09-2021 à C013-09-2021 : 74 
- Délibérations C014-09-2021 à C019-09-2021 : 76 
- Délibérations C020-09-2021 à C022-09-2021 : 77 
- Délibérations C023-09-2021 à C048-09-2021 : 79 
- Délibérations C049-09-2021 à C119-09-2021 : 78 
 
Convocation du Conseil d’Agglomération :  
le 20 septembre 2021 
 
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
CONSEIL DU 27 SEPTEMBRE 2021 

 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Ségolène BARDET, Fabrice BARREAULT, Daniel BAUDOUIN, Valérie BELY-VOLLAND à partir de la délibération C010-09-2021, Jacques BILLY, Gérard 
BOBINEAU, Claude BOISSON, Marie-Christelle BOUCHERY, Cédric BOUCHET, Sophie BOUTRIT, Christian BREMAUD à partir de la délibération C014-09-2021, Alain 
CANTEAU à partir de la délibération C002-09-2021, Alain CHAUFFIER, Clément COHEN, Olivier D'ARAUJO, Thierry DEVAUTOUR, Jean-Pierre DIGET, Patricia DOUEZ, 
Romain DUPEYROU, Emmanuel EXPOSITO, François GIBERT, Anne-Sophie GUICHET, Thibault HEBRARD à partir de la délibération C002-09-2021, Florent JARRIAULT, 
Nadia JAUZELON, Yann JEZEQUEL, Guillaume JUIN, Gérard LABORDERIE, Alain LECOINTE, Gérard LEFEVRE jusqu’à la délibération C048-09-2021, Philippe LEYSSENE, 
Alain LIAIGRE jusqu’à la délibération C034-09-2021, Sonia LUSSIEZ, Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC à partir de la délibération C020-09-2021, Bastien MARCHIVE, 
Elmano MARTINS, Sébastien MATHIEU, Philippe MAUFFREY, Dany MICHAUD, Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Lucy MOREAU, Aurore NADAL à partir de 
la délibération C002-09-2021, Rose-Marie NIETO à partir de la délibération C002-09-2021, Frédéric NOURRIGEON, Michel PAILLEY, Franck PORTZ, Claire RICHECOEUR, 
Corinne RIVET BONNEAU, Agnès RONDEAU, Noëlle ROUSSEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Dominique SIX, Johann SPITZ, Philippe TERRASSIN à 
partir de la délibération C023-09-2021, Séverine VACHON, Yvonne VACKER, Nicolas VIDEAU. 
 
Titulaires absents ayant donné pouvoir : 
Stéphanie ANTIGNY à Florent SIMMONET, Jeanine BARBOTIN à Gérard LEFEVRE jusqu’à la délibération C048-09-2021, Jean-Michel BEAUDIC à Christian BREMAUD à 
partir de la délibération C014-09-2021, Valérie BELY-VOLLAND à Rose-Marie NIETO de la délibération C002-09-2021 à la délibération C009-09-2021, François BONNET 
à Olivier D'ARAUJO, Yamina BOUDAHMANI à Thibault HEBRARD à partir de la délibération C002-09-2021, Sophie BROSSARD à Sonia LUSSIEZ, Françoise BURGAUD à 
Jean-Pierre DIGET, Gérard EPOULET à Yann JEZEQUEL, Cathy Corinne GIRARDIN à François GIBERT, François GUYON à Romain DUPEYROU, Christine HYPEAU à Nicolas 
VIDEAU, Lucien-Jean LAHOUSSE à Dominique SIX, Anne-Lydie LARRIBAU à Michel PAILLEY, Gérard LEFEVRE à Ségolène BARDET à partir de la délibération 
C049-09-2021, Alain LIAIGRE à Clément COHEN à partir de la délibération C035-09-2021, Eric PERSAIS à Jérôme BALOGE, Nicolas ROBIN à Philippe TERRASSIN à partir 
de la délibération C023-09-2021, Mélina TACHE à Yvonne VACKER, Florence VILLES à Bastien MARCHIVE, Lydia ZANATTA à Marie-Paule MILLASSEAU. 
 
 
Titulaires absents : 
Christian BREMAUD jusqu’à la délibération C013-09-2021, Alain CANTEAU pour la délibération C001-09-2021, Christelle CHASSAGNE, Thibault HEBRARD pour la 
délibération C001-09-2021, Sophia MARC jusqu’à la délibération C019-09-2021, Aurore NADAL pour la délibération C001-09-2021, Rose-Marie NIETO pour la 
délibération C001-09-2021, Richard PAILLOUX, Philippe TERRASSIN jusqu’à la délibération C022-09-2021. 
 
 
Titulaires absents excusés : 
Annick BAMBERGER, Jeanine BARBOTIN à partir de la délibération C049-09-2021, Jean-Michel BEAUDIC jusqu’à la délibération C013-09-2021, Valérie BELY-VOLLAND 
pour la délibération C001-09-2021, Yamina BOUDAHMANI pour la délibération C001-09-2021, Nicolas ROBIN jusqu’à la délibération C022-09-2021. 
 
 
Président de séance : Jérôme BALOGE 
 
Secrétaire de séance : Michel PAILLEY 
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Le quorum étant constaté, le Président Jérôme BALOGE ouvre la séance, à 17 h 30 à AIFFRES - Espace 
Tartalin  
 
 
C001-09-2021 
Observatoire et Stratégie territoriale - Contractualisation Programme d'Appui Communautaire au 
Territoire (PACT) - Subvention d'investissement au profit de la commune de Beauvoir-sur-Niort pour son 
projet d'aménagement de la place de l'Hôtel de Ville - Avenant à la convention  
(Monsieur Jérôme BALOGE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Valide la réaffectation des enveloppes des PACT 1 et 2 sur le projet de réaménagement de la friche 
du centre-bourg de Beauvoir-sur-Niort ;  

- Attribue une subvention de 29 106 € au titre du PACT 2016-2018 et une subvention de 54 261,50 € 
au titre du PACT 2018-2020 à la Commune de Beauvoir-sur-Niort soit un montant total de 
83 367,50 € ;  

- Approuve et autorise le Président à signer l'avenant à la convention de financement prévue à 
l’article 5 du règlement du PACT. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 68 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C002-09-2021 
Finances et Fiscalité - Décision modificative n°1 2021 - Budget Principal (Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Adopte la décision modificative n°1 au budget principal 2021 telle que présentée dans la maquette 
ci-jointe. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C003-09-2021 
Finances et Fiscalité - Décision modificative n°1 2021 - Budget annexe Assainissement  
(Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Adopte la décision modificative n°1 du budget assainissement 2021 telle que présentée dans la 
maquette ci-jointe. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C004-09-2021 
Finances et Fiscalité - Décision modificative n°1 2021 - Budget annexe Eau potable Régie Service des Eaux 
du Vivier (Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Adopte la décision modificative n°1 au budget SEV 2021 telle que présentée dans la maquette 
ci-jointe. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C005-09-2021 
Finances et Fiscalité - Décision modificative n°1 2021 - Budget annexe Transports  
(Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Adopte la décision modificative n°1 du budget transports 2021 telle que présentée dans la 
maquette ci-jointe. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C006-09-2021 
Finances et Fiscalité - Décision modificative n°1 2021 - Budget annexe Zones d’Activités Economiques 
(Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Adopte la décision modificative n°1 au budget zones d’activités économiques 2021 telle que 
présentée dans la maquette ci-jointe. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0  
Non participé : 0 
 
C007-09-2021 
Finances et Fiscalité - Remboursement de charges au Budget Principal des Budgets annexes au titre de 
l’exercice 2021 (Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Décide le versement, par les Budgets annexes ou par les régies à autonomie financière, d’un 
remboursement de charges, auprès du Budget Principal, selon le tableau suivant : 
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Dépenses Recettes 

Assainissement 616 448 € 

Budget principal 1 514 650 € 
Transports 501 997 € 
Service des Eaux du Vivier 364 320 € 
Eau potable sous DSP 22 915 € 
Energies Renouvelables  8 970 € 
Pour mémoire :  
Contribution des déchets ménagers 

 
963 859 €   

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C008-09-2021 
Finances et Fiscalité - Cadrage des autorisations de programme / crédits de paiements  
(Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la répartition prévisionnelle des besoins de crédits de paiement mentionnée pour 
information ci-dessous. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C009-09-2021 
Finances et Fiscalité - Garantie d’emprunt au titre du PLH 2016 –2021 d’un montant de 1 252 453 € à 
3F IAA pour la construction de 14 logements locatifs sociaux à le Vanneau-Irleau – Allée des Ecoliers  
(Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve les conditions suivantes : 
 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la Communauté d’Agglomération du Niortais accorde sa garantie 
à hauteur de 100,00 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 252 453 € souscrit 
par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières 
et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 123132 constitué de 6 Ligne(s) du Prêt. 
Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
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Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
Article 3 : Le Conseil d’Agglomération s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C010-09-2021 
Finances et Fiscalité - Adhésion au groupe Agence France Locale par prise de participation et engagement 
de garantie à première demande (Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve l’adhésion de la Communauté d’Agglomération du Niortais à l’Agence France Locale – 
Société Territoriale ; 

- Approuve la souscription d’une participation au capital de l’Agence France Locale – Société 
Territoriale d’un montant global de 318 800 € (l’ACI) de la Communauté d’Agglomération du 
Niortais établi sur la base des Comptes administratifs 2019 du budget principal et 2020 du budget 
immobilier d’entreprises (fusionnés au 01/01/2021) ; 

o Encours de dette 2019 et 2020 : 
Budget principal (2019)   34 669 099,19 € ; 
Budget immobilier d’entreprises (2020)       736 290,77 € ; 

- Autorise l’inscription de la dépense correspondant au paiement de l’ACI au chapitre 26 (section 
d’investissement) du budget principal de la Communauté d’Agglomération du Niortais ; 

- Autorise le Président à procéder au paiement de cette participation au capital de l’Agence France 
Locale - Société Territoriale et selon les modalités suivantes :  

o Paiement en cinq fois (318 800 euros) 
Année 2021  63 800 euros ; 
Année 2022  63 800 euros ; 
Année 2023  63 800 euros ; 
Année 2024  63 700 euros ; 
Année 2025  63 700 euros ; 

- Autorise le Président à signer le contrat séquestre si ce compte devait être ouvert pour le 
versement des tranches d’apport en capital ;  

- Autorise le Président à signer l’acte d’adhésion au Pacte à l’issue du Conseil d’Administration de 
l’Agence France Locale – Société Territoriale qui actera l’entrée formelle au capital de la 
Communauté d’Agglomération du Niortais ; 

- Autorise le Président à prendre et/ou signer tous les actes et documents nécessaires à l’adhésion et 
à la participation de la Communauté d’Agglomération du Niortais à l’Assemblée générale de 
l’Agence France Locale – Société Territoriale ; 

- Désigne Monsieur Thierry DEVAUTOUR, en sa qualité de Vice-Président Délégué, et Monsieur 
Gérard LEFEVRE en sa qualité de Vice-Président Délégué, en tant que représentant titulaire et 
suppléant de la Communauté d’Agglomération du Niortais à l’Assemblée générale de l’Agence 
France Locale - Société Territoriale ; 



7 
 

- Autorise le représentant titulaire de la Communauté d’Agglomération du Niortais ou son suppléant 
à accepter toutes autres fonctions qui pourraient leur être confiées dans le cadre de la 
représentation au sein de l’Agence France Locale (conseil d’administration, présidence, 
vice-présidence, membres titulaires ou suppléants des éventuelles commissions d’appels d’offres, 
conseil de surveillance, Conseil d’Orientation, etc.), dans la mesure où ces fonctions ne sont pas 
incompatibles avec leurs attributions ; 

- Octroie une garantie autonome à première demande (ci-après « la Garantie ») de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais dans les conditions suivantes aux titulaires de documents ou titres 
émis par l’Agence France Locale (ci-après « les Bénéficiaires ») : 

o le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour chaque exercice est égal au 
montant maximal des emprunts que la Communauté d’Agglomération du Niortais est 
autorisée à souscrire ; 

o la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits 
par la Communauté d’Agglomération du Niortais auprès de l’Agence France Locale 
augmentée de 45 jours ; 

o la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou 
de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et   

o si la Garantie est appelée, la Communauté d’Agglomération du Niortais s’engage à s’acquitter 
des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ;  

o le nombre de Garanties octroyées par le Président sera égal au nombre de prêts souscrits 
auprès de l’Agence France Locale, dans la limite des sommes inscrites au budget, et que le 
montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte 
d’engagement ; 

- Autorise le Président, ou son représentant dument habilité, à signer le ou les engagements de 
Garantie pris par la Communauté d’Agglomération du Niortais pendant la durée du mandat, dans 
les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles présentant l’ensemble des 
caractéristiques de la Garantie et figurant en annexe ; 

- Autorise le Président à :  
o prendre et/ou signer tous les actes et documents nécessaires à la mise en œuvre de la 

garantie autonome à première demande accordée par la Communauté d’Agglomération du 
Niortais aux créanciers de l’Agence France Locale bénéficiaires des Garanties ; 

o engager toutes les procédures utiles à la mise en œuvre de ces actes et documents ; 
- Autorise le Président à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C011-09-2021 
Finances et Fiscalité - Assurance dommages-ouvrages : mise en place d’un étalement de charges sur 
10 ans (Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Etale la charge relative au complément à l’assurance dommage-ouvrage de la réhabilitation de la 
Médiathèque Pierre Moinot d’un montant de 10 000 € sur 10 ans, soit 1 000 € par an, à compter de 
l’exercice 2021, 

- Inscrit les crédits sur les chapitres d’ordre budgétaire correspondant aux chapitres 040 et 042. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C012-09-2021 
Finances et Fiscalité - Taxe sur les surfaces commerciales - Coefficient multiplicateur applicable au tarif 
de la TASCOM (Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Décide de fixer à 1,30 le coefficient multiplicateur qui s’appliquera à compter de l’imposition 2022 
au tarif national de la TASCOM sur l’ensemble du territoire de la Communauté d’Agglomération du 
Niortais. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C013-09-2021 
Finances et Fiscalité - Constitution d’une provision semi-budgétaire pour risques de dépréciation des 
actifs circulants (Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la constitution d’une provision semi-budgétaire pour risques d’actifs circulants d’un 
montant de 25 000 € ; 

- Décide que cette constitution de provision sera inscrite à la décision modificative du budget 
principal 2021, en dépenses de la section de fonctionnement, chapitre 68. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C014-09-2021 
Assainissement - Constitution d'une provision pour risque d'admission en non-valeur  
(Monsieur Thierry DEVAUTOUR) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Décide la constitution d’une provision au chapitre 68 du budget Assainissement 2021, pour risques 
afférents aux impayés de la redevance assainissement d’un montant global de 300 000 €. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 76 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C015-09-2021 
Marchés Publics - Etudes et projets neufs - travaux d'aménagement de la maison du beurre à Echiré - 
approbation des marchés (Monsieur Claude BOISSON) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve les marchés décrits ci-dessous et autorise leur signature ; 
 

N° de lot Désignation Entreprise attributaire Montant € 
HT 

1 Désamiantage ATMOSPHERE 37  
(37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE) 7 095,00 € 

2 Gros œuvre S.C.E.R. (79000 NIORT) 126 665,61 € 
3 Couverture ardoise et zinc SAS Jean ROBERT (86202 LOUDUN) 14 750,00 € 
4 Charpente bois Menuiserie BODIN (79200 PARTHENAY) 42 894,09 € 
5 Etanchéité Infructueux – Relance en cours 
6 Menuiserie extérieure bois POUGNAND SCOP (79370 CELLES SUR BELLE) 20 000,00 € 

7 Menuiserie extérieure 
aluminium - Serrurerie EURL MOYNET ALU (79180 CHAURAY) 27 428,13 € 

8 Menuiserie intérieure Menuiserie BODIN (79200 PARTHENAY) 12 145,64 € 

9 Cloison sèche – faux plafonds 
– isolation thermique CSI BATIMENT (79000 NIORT) 41 000,00 € 

10 Carrelage Infructueux – Relance en cours 
11 Peinture – sol souple ARMONIE DECO (79180 CHAURAY) 13 936,14 € 

12 Chauffage – ventilation – 
plomberie - sanitaire Infructueux – Relance en cours 

13 Electricité société GUYONNAUD-AUDEBRAND 34 962,50 € 
Total € HT   340 877,11 € 
 
Les lots n°5, 10 et 12, infructueux, ont été relancés en application de l’article R.2122-2 du Code de la 
commande publique.  
 

N° Lot Dénomination Montant 
5 Etanchéité 6 900 € 

10 Carrelage 18 000 € 
12 Chauffage ventilation plomberie sanitaire 40 800 € 

   
 MONTANT TOTAL HT 65 700 € 
 TVA 20 % 13 140 € 
 MONTANT TOTAL TTC 78 840 € 

 
- Approuve la signature des lots n°5, 10 et 12 à l’issue de la procédure de passation, pour un montant 

total estimé à 65 700 € HT. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 76 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C016-09-2021 
Gestion du Patrimoine - Bennes amovibles - fin de la mise à disposition et restitution à la Ville de Niort 
(Monsieur Claude BOISSON) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la fin de la mise à disposition et la restitution des bennes amovibles précisées dans le 
tableau ci-dessous ; 

- Entérine la sortie de l’actif des bennes amovibles précisées dans le tableau ci-dessous ; 
 

 
 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous les documents nécessaires. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 76 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C017-09-2021 
Gestion du Patrimoine - Cession de véhicules et matériels et sortie de l'actif (Monsieur Claude BOISSON) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la vente aux enchères des véhicules et matériels précisés dans les tableaux en annexes 1, 
2 et 3 ci-dessous, 

- Entérine la sortie de l’actif des véhicules et matériels précisés dans les tableaux en annexes 1, 2 et 3 
ci-dessous, 
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- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous les documents nécessaires, 
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- Approuve le principe de cession auprès d’une casse agréée, en cas de vente aux enchères 
infructueuses. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 76 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C018-09-2021 
Marchés Publics - Prévention, santé, sécurité - Approbation du marché de fourniture, réparation, 
nettoyage des vêtements haute visibilité pour les agents de la CAN (Monsieur Claude BOISSON) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve le marché décrit ci-dessous et autorise sa signature : 
Ce marché se présente sous la forme d’un accord-cadre à bons de commande mono attributaire 
d’une durée de 4 ans sans minimum, ni maximum. 
Après déroulement de la procédure, le marché a été attribué à l’entreprise SILIUM pour un 
montant estimatif de 1 780 008,97 € HT soit 2 022 746,71 € TTC. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 76 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C019-09-2021 
Gestion des déchets - Convention constitutive d’un groupement de commandes pour les prestations de 
tri et de conditionnement des emballages et papiers en mélange (Monsieur Claude BOISSON) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve le principe de groupement de commandes avec le Syndicat Mixte à la Carte du Haut Val 
de Sèvre et Sud Gâtine (SMC) pour les prestations de tri et conditionnement des emballages et 
papiers en mélange ;  

- Approuve la convention constitutive de ce groupement de commandes ; 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer ladite convention ainsi que tous les 

documents s’y afférant. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 76 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C020-09-2021 
Gestion des déchets - Marché pour les prestations de transport, de tri et de conditionnement des 
emballages et papiers en mélange - Lancement de la consultation (Monsieur Claude BOISSON) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve le lancement de la consultation pour les prestations de transport, de tri et de 
conditionnement des emballages et papiers en mélange. 
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Lot 1 : Transport des emballages et papiers en mélange : 
Pour le transport, il s’agit d’acheminer les emballages et papiers en mélange collectés par la CAN 
jusqu’à un centre de tri. Ce lot 1 est programmé pour une durée ferme de 3 ans à compter du 
7 mars 2022 et 2 tranches optionnelles de 6 mois chacune. Ce lot 1 se terminera donc au plus tard 
le 6 mars 2026.  
Le montant estimatif annuel est de : 172 000 € HT ;  
Le montant maximum du lot 1 est de : 800 000 € HT. 
Lot 2 : Tri et conditionnement des emballages et papiers en mélange : 
Pour le tri et conditionnement, la CAN souhaite, comme actuellement, constituer un Groupement 
de Commandes avec le Syndicat Mixte à la Carte du Haut Val de Sèvre et Sud Gâtine (SMC), 
conformément aux dispositions de l’Ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie 
législative du Code de la commande publique par la signature d’une convention pour une mise en 
commun des tonnages à trier ayant pour objectif une meilleure maîtrise des coûts.  
La CAN est chargée de la coordination de ce groupement de commandes pour la passation du lot 2 ; 
chaque collectivité assurera l’exécution de la partie du lot 2 qui la concerne. 
Le Syndicat Mixte à la Carte du Haut Val de Sèvre et Sud Gâtine (SMC) quant à lui, collecte environ 
3 100 tonnes d’emballages sur son territoire.  
Ce lot 2 est programmé pour une durée ferme de 2 ans et 6 mois  (soit jusqu’au 29 septembre 
2024) et de deux tranches optionnelles de 6 mois chacune. Ce lot 2 se terminera donc au plus tard 
le 29 septembre 2025. 
Pour la CAN :  
Le montant estimatif annuel est de : 1 300 000 € HT ; 
Pour le SMC (qui collecte annuellement environ 3100 tonnes d’emballages sur son territoire) : 
Le montant estimatif annuel est de : 620 000 € HT ; 
Le montant maximum du lot 2 sur sa globalité pour les deux collectivités est de : 7 000 000 € HT. 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les marchés et tous les documents en 
découlant. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 77 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C021-09-2021 
Gestion des déchets - Marché pour la collecte et le traitement des déchets de bois issus des déchèteries – 
Lancement de la consultation (Monsieur Claude BOISSON) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve le lancement de la consultation du marché pour la collecte et le traitement des déchets 
du bois issus des déchèteries, 
Ce marché est programmé pour une durée de 2 ans à compter du 7 mars 2022 et pourra être 
reconduit 1 fois pour la même durée. Sa durée maximale sera donc de 4 ans.  
Le montant estimatif annuel est de : 
- Lot 1 : 104 300 € HT ; 
- Lot 2 : 137 500 € HT. 

Le montant maximum du marché sur 4 ans est de :  
- Lot 1 Collecte :      600 000 € HT ; 
- Lot 2 Traitement : 700 000 € HT. 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous les documents s’y afférant. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 77 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C022-09-2021 
Marchés Publics - SEVC - Approbation du marché portant sur des prestations d'exploitation du service 
d'eau potable (Monsieur Claude BOISSON) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve le marché décrit ci-dessous et autorise sa signature : 
Après déroulement de la procédure, le marché a été attribué à la société SAUR. 
Le montant estimatif du marché, s'établit comme suit : 
 

Description Montant en € HT Montant en € TTC 
Tranche ferme  596 537,20 715 844,64 
Tranche optionnelle TO1a 35 416,58 42 499,90 
Tranche optionnelle TO1b 26 562,44 31 874,92 
Tranche optionnelle TO2a 24 711,25 29 653,50 
Tranche optionnelle TO2b 18 533,44 22 240,13 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 77 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C023-09-2021 
SEV - Évolution statutaire des emplois - Recrutement en droit privé (Monsieur Gérard LABORDERIE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Accepte l’évolution statutaire proposée et la création des emplois en droit privé, 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous les documents relatifs à ce 

dossier et de procéder aux recrutements. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 1 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C024-09-2021 
SEV - Adhésion à l’assurance chômage à titre révocable pour le personnel de droit privé de la Régie du 
Service des Eaux du Vivier (Monsieur Gérard LABORDERIE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Confirme la demande d’adhésion à titre révocable à l’assurance chômage pour les personnels de 
droit privé des SPIC eau potable de la CAN ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer le contrat d’adhésion ainsi que tout acte 
et document nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Non participé : 0 
 
C025-09-2021 
SEV - Adhésion au service inter-entreprises de santé au travail (Monsieur Gérard LABORDERIE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve selon les conditions précitées, l'adhésion au Service Inter-entreprises de Santé du Travail 
(SIST) départemental ; 

- Autorise à cet effet le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous documents relatifs à 
cette affaire. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Non participé : 0 
 
C026-09-2021 
SEV - Subvention pour les agents de droit privé pour accès à la restauration collective  
(Monsieur Gérard LABORDERIE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Instaure une subvention liée au repas pour les salariés de droit privé de la régie du Service des Eaux 
du Vivier ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Non participé : 0 
 
C027-09-2021 
SEV - Cadrage des congés pour les personnels de droit privé de la régie du SEV  
(Monsieur Gérard LABORDERIE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Uniformise les périodes de prise et d'acquisition des congés payés sur l'année civile permettant de 
conduire à une harmonisation et à une simplification des règles de gestion quel que soit le type 
d'absence pour l'ensemble des personnels employés au sein de la régie du service des eaux du 
vivier (congés payés légaux, fractionnement et RTT), 

- Entérine la pause de congés payés uniquement par journée entière pour les agents de droit privé, 
- Octroie des congés d’ancienneté pour les agents relevant du droit privé, 
- Uniformise des congés spéciaux sur ceux du droit public à condition que ces dispositions relèvent 

du champ de la négociation collective et ne soit pas d’ordre public, 
- Autorise les salariés de droit privé à bénéficier de 6 jours ouvrés pour soigner leur enfant malade 

âgé de moins de 16 ans (20 ans si handicapé), cette limite pouvant être doublée si le salarié exerce 
seul la charge de cet enfant et s’il travaille à temps plein, 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Non participé : 0 
 
C028-09-2021 
SEV - Instauration d'un jour de carence en cas de maladie pour les agents de droit privé de la régie du 
service des eaux (Monsieur Gérard LABORDERIE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Fixe à un jour de carence le non-paiement du salaire des agents de droit privé en cas de maladie, 
sous réserve des clauses d’exclusion en vigueur ; 

- Autorise le Président ou son Vice-Président Délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Non participé : 0 
 
C029-09-2021 
SEV - Indemnités pour enfants à charge - personnel de droit privé  (Monsieur Gérard LABORDERIE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve l’instauration et le versement de l’indemnité pour les enfants à charge des agents sous 
statut de droit privé, salarié de la régie du Service des Eaux du Vivier à compter du 1er novembre 
2021, 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous les documents pour la mise en 
œuvre de cette attribution. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Non participé : 0 
 
C030-09-2021 
SEV - Astreinte pour les personnels de droit privé au sein de la régie du Service des Eaux du Vivier 
(Monsieur Gérard LABORDERIE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Instaure une astreinte pour les postes de son/ses services eau potable qui sont ou seront pourvus 
par des agents de droit privé ; 

- Organise cette astreinte selon les mêmes modalités de fonctionnement que pour les agents de 
droit public ; 

- Fixe sa rémunération et les récupérations éventuelles sur la même base que la base réglementaire 
pour les agents de droit public. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Non participé : 0 
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C031-09-2021 
Ressources Humaines - Règlement des horaires variables à la Direction des Bibliothèques et de la Lecture 
Publique (Monsieur Gérard LABORDERIE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve le règlement des horaires variables joint pour la Direction des Bibliothèques et de la 
Lecture publique. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C032-09-2021 
Ressources Humaines - Attribution de logements et de véhicules de fonction  
(Monsieur Gérard LABORDERIE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Attribue un logement de fonction par nécessité absolue de service au Directeur Général des 
Services. Cette concession comporte la gratuité de la prestation du logement nu, l’ensemble des 
charges afférentes au logement sera acquitté par le bénéficiaire ; 

- Attribue un logement par convention d’occupation précaire avec astreintes en contrepartie du 
paiement d’une redevance d’occupation et des charges aux membres de l’équipe de Direction 
détachés sur emplois fonctionnels cités ci-dessous : 

• Madame et/ou Monsieur le Directeur Général Adjoint des Services de la CAN, 
Responsable du Pôle Ressources ; 

• Madame et/ou Monsieur le Directeur Général Adjoint des Services de la CAN, 
Responsable du Pôle Gestion technique ; 

• Madame et/ou Monsieur le Directeur Général Adjoint des Services de la CAN, 
Responsable du Pôle Vie du territoire ; 

- Attribue un véhicule par nécessité absolue de service au bénéfice des membres de l’équipe de 
Direction détaché sur emplois fonctionnels : 

• Madame et/ou Monsieur le Directeur Général des Services de la CAN ; 
• Madame et/ou Monsieur le Directeur Général Adjoint des Services de la CAN, 

Responsable du Pôle Ressources ; 
• Madame et/ou Monsieur le Directeur Général Adjoint des Services de la CAN, 

Responsable du Pôle Gestion technique ; 
• Madame et/ou Monsieur le Directeur Général Adjoint des Services de la CAN, 

Responsable du Pôle Vie du territoire ; 
• Madame et/ou Monsieur le Directeur Général Adjoint des Services de la CAN, 

Responsable du Pôle Aménagement du territoire, développement durable et 
développement économique. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 4 
Abstention : 1 
Non participé : 0 
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C033-09-2021 
Ressources Humaines - Convention de mise à disposition d'un agent de la CAN auprès de la Ville de Niort 
dans le cadre de la conduite d'opérations Politique de la Ville (Monsieur Gérard LABORDERIE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la convention relative à la mise à disposition d’un agent de la CAN auprès de la Ville de 
Niort, 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer la convention jointe en annexe. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C034-09-2021 
Ressources Humaines - Modification du tableau des emplois (Madame Sonia LUSSIEZ) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Adopte les créations et suppressions d’emplois, figurant dans les tableaux des emplois proposés 
dans les annexes ci-dessous : 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C035-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Schéma de Développement Touristique 
Niort Agglo 2021 - 2026 (Madame Elisabeth MAILLARD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve l’adoption du Schéma de Développement Touristique Niort Agglo 2021-2026 joint en 
annexe, 

- Autorise le Président ou la Vice-Présidente Déléguée à signer tout document relatif à ce dossier. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C036-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Versement d'une subvention à 
l'Université de Poitiers (Monsieur Jérôme BALOGE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Prend acte du bilan d’activité du Pôle Universitaire Niortais ; 
- Autorise le versement, au titre de l’année 2021, d’une subvention de 600 000 € ;  
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C037-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Convention de partenariat entre 
l'Etudiant et la CAN - Organisation de la 9ème édition du Salon de l'Enseignement Supérieur le 
13 novembre 2021 (Monsieur Jérôme BALOGE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve les termes de la convention de partenariat ci-joint, entre l’Etudiant et la CAN, arrêtant, 
notamment, le montant de la participation financière de la CAN à hauteur de 75 000 € pour 
l’organisation de l’édition 2021 de ce Salon de l’Enseignement Supérieur et des Métiers, 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document afférent. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C038-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Travaux pour l'accueil de l'enseignement 
supérieur au Centre Du Guesclin - Approbation de la convention de financement avec la Ville de Niort 
(Monsieur Jérôme BALOGE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la convention de financement entre la Communauté d’Agglomération du Niortais et la 
Ville de Niort ; 
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- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à la signer ainsi que toute pièce afférente.  
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 1 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C039-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Tarification 2021 - 2022 des équipements 
communautaires (Monsieur Gérard LEFEVRE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Adopte les nouveaux tarifs et conditions de location pour les équipements immobiliers 
économiques ci-dessous. Cette nouvelle tarification sera effective à compter du 1er octobre 2021 ; 
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- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué, à signer les documents afférents. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C040-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 10 639 m2 environ 
sur le Parc d’Activités « Le Luc – Les Carreaux » (Echiré) à la société GONNIN-DURIS (Modificatif de la 
délibération du 16 novembre 2020) (Monsieur Gérard LEFEVRE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Confirme la vente à la Société GONNIN-DURIS, représentée par M. Cyril MOREAU, ou à toute 
société désignée pour réaliser l’opération, d’un terrain de 10 639 m2 environ, situé sur le PA "Le Luc 
– Les Carreaux" (Echiré/Saint-Gelais), selon les modalités de cession initiales : 
 

Parcelle Surface 
Prix 

d'achat 
HT/m2 

Prix d'achat 
appliqué 

à la surface 
vendue 

Prix 
de 

vente 
HT/m2 

Prix de vente HT 
appliqué à la 

surface vendue 
Marge TVA sur 

la marge 

Prix de 
vente 

total TTC 

N219 10 639 m2 2,07 € 22 022,73 € 20,00 € 212 780,00 € 190 757,27 € 38 151,45 € 250 931,45 € 

 
- Prolonge le délai de signature de la promesse de vente jusqu’au 31 décembre 2021, 
- Précise que les autres mentions des délibérations des 16 décembre 2019 et 16 novembre 2020, non 

contraires, restent applicables, 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les actes authentiques à intervenir qui 

seront dressés par le notaire désigné pour la transaction. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C041-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 3 739 m2 environ 
sur le Parc d’Activités « Le Luc – Les Carreaux » (Echiré) à la SARL MB2 (Monsieur Gérard LEFEVRE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Cède à la SARL MB2, représentée par Messieurs Alexis MOREAU et Vivian BARGEOLLE, ou à toute 
société désignée pour réaliser l’opération, un terrain de 3 739 m2 environ, situé sur le Parc 
d'Activités "Le Luc - Les Carreaux" (Zone du Luc à Echiré), selon les modalités de cession précisées 
ci-dessous : 
L’acquisition initiale du terrain par la collectivité ayant été réalisée en exonération de TVA, la vente 
de cette parcelle est par conséquent soumise à la TVA calculée sur la marge. 

 

Parcelle Surface 
Prix 

d'achat 
HT/m2 

Prix d'achat 
appliqué 

à la surface 
vendue 

Prix 
de vente 

HT/m2 

Prix de vente 
HT appliqué à 

la surface 
vendue 

Marge TVA sur 
la marge 

Prix de vente 
total TTC 

ZH206 3 739 m2 15,08 € 56 384,12 € 25,00 € 93 475,00 € 37 090,88 € 7 418,18 € 100 893,18 € 

 
Les sommes résultant de cette vente, estimées à 93 475,00 € H.T., seront versées en recettes au 
Budget Annexe Zones d’Activités Economiques.  
Les frais de division et bornage, les frais liés à la rédaction et à l’enregistrement des actes notariés, 
les frais de raccordement aux réseaux et la réalisation des accès seront à la charge de l’acquéreur. 

- Approuve que le prix à payer par l’acquéreur soit de 100 893,18 € TOUTES TAXES COMPRISES (qui 
se décompose en un prix net HT de 93 475,00 € et une Taxe sur la Valeur Ajoutée sur la marge 
égale à 7 418,18 €) ; 
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- Conditionne cette vente à la signature d'une promesse de vente (assortie de conditions suspensives 
d'obtention du permis de construire et des financements nécessaires), qui devra impérativement 
intervenir dans un délai de 6 mois maximum à compter de la présente délibération ; 

- Rappelle que l’acquéreur devra respecter les dispositions des règlements de lotissement, cahier des 
charges de cession de terrain (lorsqu'ils existent) et Plan Local d'Urbanisme afférents à la parcelle, 
en particulier les différents délais d'exécution qui devront être repris et insérés dans l'acte 
authentique de vente ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les actes authentiques à intervenir qui 
seront dressés par le notaire désigné pour la transaction. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C042-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 1 464 m2 environ 
sur le Parc d’Activités « Les Pierrailleuses » (Granzay-Gript) à la société POUJOULAT  
(Monsieur Gérard LEFEVRE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Cède à la Société POUJOULAT, représentée par Monsieur Jean-François BENOT, ou à toute société 
désignée pour réaliser l’opération, la parcelle cadastrée ZR71 (1 464 m2 environ), située sur le Parc 
d'Activités "Les Pierrailleuses" (Granzay-Gript), selon les modalités de cession précisées ci-dessous : 
L’acquisition initiale du terrain par la collectivité ayant été réalisée en exonération de TVA, la vente 
de cette parcelle est par conséquent soumise à la TVA calculée sur la marge. 

 

Parcelle Surface 
Prix 

d’achat 
HT/m2 

Prix d’achat 
appliqué à la 

surface 
vendue 

Prix de 
vente 
HT/m2 

Prix de vente 
appliqué à la 

surface 
vendue 

Marge TVA sur 
la marge 

Prix de vente 
total taxes 
comprises 

ZR71 1 464 m2 2,00 € 2 928,00 € 25,00 € 36 600,00 € 33 672,00 € 6 734,40 € 43 334,40 € 

 
Les sommes résultant de cette vente, estimées à 36 600,00 € H.T., seront versées en recettes au 
Budget Annexe Zones d’Activités Economiques.  
Les frais de division et bornage, les frais liés à la rédaction et à l’enregistrement des actes notariés, 
les frais de raccordement aux réseaux et la réalisation des accès seront à la charge de l’acquéreur. 

- Approuve que le prix à payer par l’acquéreur soit de 43 334,40 € TOUTES TAXES COMPRISES (qui se 
décompose en un prix net HT de 36 600,00 € et une Taxe sur la Valeur Ajoutée égale à 6 734,40 €) ; 

- Conditionne cette vente à la signature d'une promesse de vente (assortie de conditions suspensives 
d'obtention du permis de construire et des financements nécessaires), qui devra impérativement 
intervenir dans un délai de 6 mois maximum à compter de la présente délibération ; 

- Rappelle que l’acquéreur devra respecter les dispositions des règlements de lotissement, Cahier des 
Charges de Cession de Terrain (lorsqu'ils existent) et Plan Local d'Urbanisme afférents à la parcelle, 
en particulier les différents délais d'exécution qui devront être repris et insérés dans l'acte 
authentique de vente ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les actes authentiques à intervenir qui 
seront dressés par le notaire désigné pour la transaction. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C043-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 2 223 m2 environ 
sur le Parc d’Activités « Mendès-France » (Niort) à l’entreprise Gaillard Automobiles (Modificatif de la 
délibération du 16 novembre 2020) (Monsieur Gérard LEFEVRE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Confirme la vente à l’entreprise GAILLARD AUTOMOBILES, représentée par Alexandre BODIN, ou à 
toute société désignée pour réaliser l’opération, d’un terrain de 2 223 m2 environ, situé à Niort, sur 
le Parc d’Activités "Mendès-France", selon les modalités de cession initiales : 
 

Parcelle Surface 
Prix 

d'achat 
HT/m2 

Prix d'achat 
appliqué 

à la surface 
vendue 

Prix 
de 

vente 
HT/m2 

Prix de vente 
HT appliqué à 

la surface 
vendue 

Marge TVA sur 
la marge 

Prix de vente 
total TTC 

Parcelle 
ZX 156 2 223 m2 4,03 € 8 958,69 € 50,00 € 111 150,00 € 102 191,31 € 20 438,26 € 131 588,26 € 

 
- Prolonge le délai de signature de la promesse de vente jusqu’au 31 mars 2022, 
- Précise que les autres mentions de la délibération du 16 novembre 2020, non contraires, restent 

applicables, 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les actes authentiques à intervenir qui 

seront dressés par le notaire désigné pour la transaction. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C044-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 5 268 m2 environ 
sur le Parc d’Activités « Pôle Sports » (Niort) à la SARL DSI Automobiles (Modificatif de la délibération du 
14 décembre 2020) (Monsieur Gérard LEFEVRE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Confirme la vente à la SARL DSI AUTOMOBILES, représentée par Dimitri SIONNET, ou à toute 
société désignée pour réaliser l’opération, d’un terrain de 5 268 m2 environ, situé à Niort, sur le 
Parc d’Activités "Pôle Sports", selon les modalités de cession initiales : 
 

Parcelles Surface Prix de vente 
HT/m2 

Prix de vente HT 
appliqué à la surface 

vendue 
TVA Prix de vente total 

taxes comprises 
HK39 
HK41 
HK43 

5 268 m2 75,00 € 395 100,00 € 79 020,00 € 474 120,00 € 

 
- Prolonge le délai de signature de la promesse de vente jusqu’au 31 mars 2022, 
- Précise qu’à l’issue de l’opération de bornage, la contenance cadastrale de l’emprise à céder est de 

5 246 m2, et que le prix de vente de 75,00 € HT/m2 sera appliqué à la surface vendue définitive, 
- Précise que les autres mentions de la délibération du 14 décembre 2020, non contraires, restent 

applicables, 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les actes authentiques à intervenir qui 

seront dressés par le notaire désigné pour la transaction. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C045-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 2 083 m2 environ 
sur la ZAE « L’Abbaye » (Saint-Maxire) à l’EIRL Maxime Parrot (Monsieur Gérard LEFEVRE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Cède à l'EIRL MAXIME PARROT, représentée par Monsieur Maxime PARROT, ou à toute société 
désignée pour réaliser l’opération, un terrain de 2 083 m2 environ, situé sur la ZAE "L'Abbaye" 
(Saint-Maxire), selon les modalités de cession précisées ci-dessous : 
L’acquisition initiale du terrain par la collectivité ayant été réalisée en exonération de TVA, la vente 
de cette parcelle est par conséquent soumise à la TVA calculée sur la marge. 

 

Parcelles Surface 
Prix 

d'achat 
HT/m2 

Prix d'achat 
appliqué 

à la surface 
vendue 

Prix 
de vente 

HT/m2 

Prix de vente 
HT appliqué à 

la surface 
vendue 

Marge TVA sur 
la marge 

Prix de 
vente 

total TTC 

AE42 
AE43 2 083 m2 5,69 € 11 852,27 € 10,00 € 20 830,00 € 8 977,73 € 1 795,55 € 22 625,55 € 

 
Les sommes résultant de cette vente, estimées à 20 830,00 € H.T., seront versées en recettes au 
Budget Annexe Zones d’Activités Economiques.  
Les frais de division et bornage, les frais liés à la rédaction et à l’enregistrement des actes notariés, 
les frais de raccordement aux réseaux et la réalisation des accès seront à la charge de l’acquéreur. 

- Approuve que le prix à payer par l’acquéreur soit de 22 625,55 € TOUTES TAXES COMPRISES (qui se 
décompose en un prix net HT de 20 830,00 € et une Taxe sur la Valeur Ajoutée sur la marge égale à 
1 795,55 €) ; 

- Conditionne cette vente à la signature d'une promesse de vente (assortie de conditions suspensives 
d'obtention du permis de construire et des financements nécessaires), qui devra impérativement 
intervenir dans un délai de 6 mois maximum à compter de la présente délibération ; 

- Rappelle que l’acquéreur devra respecter les dispositions des règlements de lotissement, cahier des 
charges de cession de terrain (lorsqu'ils existent) et Plan Local d'Urbanisme afférents à la parcelle, 
en particulier les différents délais d'exécution qui devront être repris et insérés dans l'acte 
authentique de vente ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les actes authentiques à intervenir qui 
seront dressés par le notaire désigné pour la transaction. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C046-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Protocole transactionnel avec le groupe 
FRAIKIN (Monsieur Gérard LEFEVRE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Confirme la transaction à intervenir avec le groupe FRAIKIN et l’indemnité à verser pour un 
montant de 120 000,00 € selon le projet ci-joint, 
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- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer le protocole transactionnel ci-dessus 
visé. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C047-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Signature d'une convention de 
partenariat avec La Rochelle Technopôle et déploiement du dispositif PULPE  
(Monsieur Jérôme BALOGE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la convention de partenariat entre la CAN et La Rochelle Technopole pour la mise à 
disposition du dispositif PULPE (ingénierie, propriété intellectuelle, marque et outil de gestion de 
l'appel à projets), 

- Approuve le versement en contrepartie d’une subvention de 5 000 € à La Rochelle Technopole tel 
que mentionné dans cette convention de partenariat, 

- Approuve le règlement du dispositif PULPE porté par la CAN, 
- Autorise le Président ou le Délégué du Président à signer les documents afférents. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C048-09-2021 
Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Économie Sociale et Solidaire (ESS) 
édition 2021 du Forum National de l'ESS et de l'Innovation Sociale à Niort (Madame Lucy MOREAU) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Attribue à la CRESS Nouvelle Aquitaine une subvention de 80 000 € pour l’organisation du 
Forum national de l’ESS et de l’Innovation sociale 2021, 

- Autorise le Président ou la Déléguée du Président à signer tous documents afférents à 
l’application de la convention de partenariat.   

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 79 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C049-09-2021 
Sports - Règlements intérieurs et Plan d'Organisation de la Surveillance et des Secours pour les 
équipements du complexe sportif de la Venise Verte (Monsieur Philippe MAUFFREY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve le règlement intérieur du Complexe Sportif de la Venise Verte, de la patinoire, de la salle 
omnisports et des tribunes du stade René Gaillard ; 

- Approuve le P.O.S.S. de la patinoire ; 
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- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à les signer. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C050-09-2021 
Transports et Mobilité - Rapport du délégataire du service public des transports de l'agglomération pour 
l'année 2020 (Monsieur Alain LECOINTE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Prend acte du rapport du délégataire du service public des transports de l’Agglomération pour 
l’année 2020. 

 
C051-09-2021 
Transports et Mobilité - Affectation des recettes issues des forfaits post stationnement suite à la mise en 
place de la réforme du stationnement - Convention avec la commune de Niort  
(Monsieur Alain LECOINTE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la convention relative à l’affectation des recettes issues du forfait post stationnement 
entre la commune de Niort et la CAN jointe en annexe, 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à la signer. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 77 
Contre : 1 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C052-09-2021 
Transports et Mobilité - Dépôt des transports - Ajout à la délibération de validation du programme de 
maîtrise d’œuvre pour la rénovation et l'extension du site (Monsieur Alain LECOINTE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise la signature du marché de maîtrise d’œuvre relatif à la rénovation et l’extension du site du 
dépôt des transports. 
Aux missions qui seront confiées à cette maîtrise d'œuvre, il convient de rajouter une mission 
complémentaire d’E.X.E. : Etudes d’Exécutions (partielles).  
Les missions confiées à la maîtrise d’œuvre s’établissent à présent comme suit : 

- les éléments d’une mission de base, 
- les missions complémentaires suivantes : 

o MC 1 : Notice de fonctionnement, 
o MC 2 : Mission Système de Sécurité Incendie (SSI), 
o MC 3 : Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier (OPC), 
o MC 4 : Assistance dans le choix des équipements et matériels spécifiques à 

l’exploitation, 
o MC 5 : Etudes d’Exécutions (partielles) (E.X.E). 

 
Les autres éléments de la délibération du 12 avril 2021 restent inchangés. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C053-09-2021 
Transports et Mobilité - Marché de mise à disposition de mobilier urbain publicitaire et non publicitaire - 
Abris voyageurs pour le réseau des transports urbains - Avenant n°3 : prorogation du marché  
(Monsieur Alain LECOINTE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise la Ville de Niort à signer l’avenant n°3 au marché avec la société JC Decaux pour une année 
supplémentaire, soit jusqu’au 31 juillet 2023. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération. 
Pour : 74 
Contre : 4 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C054-09-2021 
Transports et Mobilité - Station d'avitaillement bioGNV - Validation du programme technique du marché 
public global de performance (modification de programme) (Monsieur Alain LECOINTE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve le programme technique de la station d’avitaillement bioGNV ; 
Suites aux échanges avec notre Assistant à Maîtrise d’Ouvrage lors de l’élaboration du DCE de la 
consultation du MPGP, un certain nombre de points du programme ont dû être modifiés ou 
précisés ; il s’agit notamment :  

• du positionnement de la charge rapide ; 
• du fait qu’un poste Haute Tension niveau A (HTA) soit déjà réalisé et sa localisation ; 
• de la pression d’entrée exacte et du positionnement de la logette GRDF ; 
• des travaux VRD relatifs à la réalisation d’une zone de remisage provisoire (jusqu’à la 

construction du nouveau dépôt) ; 
• du planning global de l’opération recalé et mis en parallèle du planning de l’opération du 

dépôt de bus. 
Les autres éléments de la délibération du 12 avril 2021 restent inchangés. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C055-09-2021 
Transports et Mobilité - Mobilités actives - Demande de subventions - Étude pré-opérationnelle Magné / 
Bessines / Niort (Noron) (Madame Anne-Sophie GUICHET) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le Président ou la Déléguée du Président à signer la convention de financement avec l’Etat 
jointe en annexe, 

- Autorise le Président ou la Déléguée du Président à signer les éventuelles autres demandes de 
cofinancement pour la réalisation opérationnelle de ce projet.  
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C056-09-2021 
Transports et Mobilité - Offre de vélos en libre-service - Modification du plan de financement - Demande 
de subventions auprès de la DSIL, de l'ADEME et de l'Union Européenne  
(Madame Anne-Sophie GUICHET) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Adopte le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 
 

DEPENSES EN euros HT RECETTES EN euros HT 
Investissement et 
déploiement 

233 430,00 Investissement et 
déploiement 

Subvention ADEME  25 000,00 

   Subvention DSIL 58 800,00 
   REACT EU 102 944,00 
   Autofinancement CAN 46 686,00 
TOTAL  HT 233 430,00 TOTAL  HT 233 430,00 

 
- Autorise le Président ou la Déléguée du Président à solliciter les différents financeurs et à signer 

tous les documents et engagements afférents. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C057-09-2021 
Conservatoire - Convention de partenariat avec le CSC Grand Nord pour la poursuite de l'atelier cuivres 
en 2021/2022 (Monsieur Alain CHAUFFIER) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la continuation de cet atelier « cuivres », en partenariat avec le Centre Socio-Culturel 
Grand Nord ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer la convention ci-annexée ainsi que tout 
document s’y afférent. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C058-09-2021 
Conservatoire - Convention de partenariat avec les communes d'Echiré et Saint-Maxire pour la poursuite 
de l'activité danse en 2021/2024 (Monsieur Alain CHAUFFIER) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la nouvelle convention de partenariat 2021/2024 avec les communes d’Echiré et de 
Saint-Maxire ; 
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- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à la signer ainsi que tout document s’y afférent. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C059-09-2021 
Médiathèques - Soutien à manifestation à rayonnement d'agglomération et attractivité du territoire - 
Festival Nouvelle(s) Scène(s) (Monsieur Alain CHAUFFIER) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le versement d’une subvention de 5 000 € à l’Association Nouvelle(s) Scène(s) sur les 
crédits prévus au BP 2021 ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document y afférent. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C060-09-2021 
Médiathèques - Soutien à manifestation à rayonnement d'agglomération et attractivité du Territoire - 
Niort Jazz Festival  (Monsieur Alain CHAUFFIER) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le versement d’une subvention de 5 000 euros sur les crédits prévus au BP 2021 à 
l’association Jazz à Niort , 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document y afférent. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C061-09-2021 
Médiathèques - Soutien à manifestation à rayonnement d'agglomération et attractivité territoriale 
Panique au dancing (Monsieur Alain CHAUFFIER) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le versement d’une subvention de 5 000 euros sur les crédits prévus au BP 2021 à la 
Compagnie Volubilis 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document y afférent. 
 

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C062-09-2021 
Musées - Tarifs d'accès aux activités des musées pour l'année 2022 (Monsieur Alain CHAUFFIER) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Valide les tarifs proposés pour les musées selon la grille tarifaire annexée ci-dessous : 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C063-09-2021 
Musées - Adhésion au dispositif Pass Culture pour les musées, le Conservatoire Danse et Musique et 
l'école d'arts plastiques (Monsieur Alain CHAUFFIER) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Valide le partenariat avec la SAS Pass Culture pour les équipements culturels : Musées Bernard 
d’Agesci et Donjon, Conservatoire Danse et Musique Auguste-Tolbecque, Ecole d’Arts plastiques, 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer la convention de partenariat, et tout 
autre document requis pour la mise en œuvre de ce partenariat. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C064-09-2021 
Musées - Acquisition de deux vases en faïence de Parthenay par Henri Amirault - Inscription à l'inventaire 
et demande de subvention auprès du FRAM (Monsieur Alain CHAUFFIER) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à solliciter la subvention la plus élevée possible 
auprès du FRAM, Fonds Régional d’Acquisition pour les Musées en Nouvelle-Aquitaine, pour cette 
acquisition,  

- Autorise l’inscription de cette acquisition sur l’inventaire des musées d’Agglomération, 
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer les documents afférents à cette 

acquisition. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C065-09-2021 
Musées - Demande de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
Nouvelle-Aquitaine pour la restauration d’œuvres (Monsieur Alain CHAUFFIER) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à solliciter la subvention de 10 000 euros 
auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles Nouvelle–Aquitaine. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C066-09-2021 
Musées - Demande de subvention auprès du Fonds Régional d'Acquisition des Musées de 
Nouvelle-Aquitaine (Monsieur Alain CHAUFFIER) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à demander le versement de la subvention 
citée, dans le cadre des acquisitions réalisées. 

 

 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C067-09-2021 
Musées - Convention cadre de dépôt-vente temporaire d'articles des boutiques muséales de la CAN avec 
des Partenaires (Monsieur Alain CHAUFFIER) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Valide la convention cadre de dépôt-vente temporaire proposée ; 
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer les conventions de dépôt-vente avec 

les partenaires intéressés, lesquelles seront réalisées selon le cadre validé. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C068-09-2021 
Cohésion sociale insertion - Participation financière au fonctionnement de l'association Appui et Vous 
pour l'antenne du Bassin de Vie Niortais - Année 2021 (Madame Marie-Christelle BOUCHERY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Accepte la reconduction du soutien de la CAN par le versement d’une subvention à l’association 
Appui et Vous pour les services du CLIC du Bassin de Vie Niortais, à hauteur de 12 500 € au titre de 
l’année 2021. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C069-09-2021 
Cohésion sociale insertion - Contrat de Ville - Convention d'objectifs et de moyens concernant les 
conditions d'exercice de la mission de prévention spécialisée sur les quartiers politique de la ville de 
Niort (Monsieur Bastien MARCHIVE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la convention d’objectifs et de moyens concernant les conditions d’exercice de la mission 
de prévention spécialisée sur les quartiers politique de la ville de Niort, 

- Autorise le versement de 25 430,88 euros au titre de l’année 2021 sur la base des crédits inscrits au 
budget 2021. Ce montant correspond à 4/12ème de la subvention annuelle de 74 910 euros (l’action 
débute au 1er septembre 2021), et à 0,5/12ème du coût employeur annuel du poste de Chef de 
service (prise de poste au 16 août 2021), 

- Autorise le Président ou le Délégué du Président à signer la convention ainsi que tous documents 
afférents. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C070-09-2021 
Cohésion sociale insertion - Transports - Les ambassadeurs de la mobilité (Phase X)  
(Monsieur Bastien MARCHIVE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 
- Autorise le Président ou le Délégué du Président à signer la convention avec Unis-Cité (jointe en 

annexe), précisant les modalités de l’action et tout document afférent à l’action ; 
- Verse à l’association Unis-Cités, dans le cadre de cette convention, une subvention de 22 664 euros.  
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C071-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Approbation de l'avenant n°1 à la 
convention ANRU (Monsieur Bastien MARCHIVE) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve l’avenant n°1 de la convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain de la 
Communauté d’Agglomération du Niortais ci-annexé ; 

- Approuve le tableau financier modificatif annexé à la convention ANRU ; 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l’avenant n°1 à la convention ANRU, les 

tableaux financiers et autres annexes. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C072-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Bilan de la concertation et arrêt de la 
révision allégée n°2 du Plan Local d'Urbanisme de Bessines (Monsieur Jacques BILLY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré, reporte à l’unanimité cette délibération. 
 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C073-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Bilan de la concertation et arrêt de la 
révision allégée n°3 du Plan Local d'Urbanisme de Bessines (Monsieur Jacques BILLY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré, reporte à l’unanimité cette délibération. 
 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C074-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Engagement de la modification 
simplifiée n°4 du Plan Local d'Urbanisme de la ville de Niort et avis de mise à disposition du public 
(Monsieur Jacques BILLY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Engage la procédure de Modification simplifiée n°4 du PLU de Niort suivant les dispositions des 
articles L.153-45 et suivants, du Code de l’Urbanisme ; 

- Valide les modalités de mise à disposition du public du projet de Modification simplifiée n° 4 du 
PLU de Niort dans les conditions suivantes : 
• Le projet de Modification simplifiée n°4 du Plan Local d’Urbanisme, l’exposé des motifs et 

les avis émis par les personnes publiques associées seront mis à disposition du public à la 
Mairie de Niort et à l’accueil du siège de la CAN (140, Rue des Equarts - CS 28770 79027 
Niort Cedex), du vendredi 8 octobre 2021 au mardi 9 novembre 2021 inclus ; 
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• Les observations du public seront consignées dans un registre disponible aux jours et 

heures habituels d’ouverture de la Mairie de Niort (9h-12h et 14h-17h lundi, mardi, jeudi et 
vendredi ; 10h-16h le mercredi) et au siège de la CAN (du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h00) pendant toute la durée de mise à disposition du dossier ; 

• Durant la période de mise à disposition, les intéressés auront la possibilité de faire parvenir 
leurs observations par lettre adressée à la CAN. Elles seront annexées au registre ; 

• Ces modalités seront portées à la connaissance du public par affichage à la Mairie de Niort 
et au siège de la CAN et par insertion dans la presse locale, au moins 8 jours avant le début 
de la mise à disposition ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de cette délibération. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C075-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Convention avec les communes au 
titre de la mission d'assistance à l'instruction des autorisations du droit des sols (Monsieur Jacques BILLY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve les modèles types A et B de conventions présentés en annexes, ainsi que leurs annexes 
respectives ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué, à signer ces conventions avec les communes 
concernées.  

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C076-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Demande de subvention auprès de 
l'Etat pour le financement de la dématérialisation des autorisations d'urbanisme  
(Monsieur Jacques BILLY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à déposer une demande de subvention au titre 
du programme Démat.ADS sur le site du ministère de la Transformation et de la fonction publique 
et à signer tous les documents relatifs à l’obtention de cette subvention. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C077-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Aménagements paysagers du secteur 
Ribray - Gavacherie – Conventions de participation et de transfert de maîtrise d'ouvrage entre la CAN et 
la Ville de Niort pour les études, les travaux et la mise à disposition des terrains 
(Monsieur Jacques BILLY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la convention de participation et de transfert de maîtrise d’ouvrage ci-annexée entre la 
CAN et la Ville de Niort pour les études, les travaux, et la mise à disposition des terrains faisant 
l’objet d’un aménagement paysager sur le secteur Ribray-Gavacherie (îlots Max Linder et Dumont 
D’Urville), 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer la convention ci-annexée, 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à solliciter toute demande de financement, 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document afférant au suivi de cette 

opération. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C078-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Avenant de substitution et 
prolongation de la convention cadre conclue avec la SAFER pour la surveillance et la maîtrise foncière 
concernant divers projets de la CAN (Monsieur Jacques BILLY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l’avenant n°4 à la convention cadre 
substituant la SAFER Nouvelle-Aquitaine à la SAFER Poitou-Charentes et prolongeant la durée de 
ladite convention jusqu’au 31 décembre 2022. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C079-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Animation du dispositif Petites Villes 
de Demain - Convention partenariale Mauzé sur le Mignon - CAN (Monsieur Jacques BILLY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la signature de la convention annexée ;  
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous les documents, dont la convention 

annexé, liés à la mise en œuvre du programme Petites Villes de Demain ; 
- Désigne Jacques BILLY comme représentant élu de la CAN chargé du suivi de la convention ; 
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à solliciter toutes subventions auprès des divers 

partenaires relevant du Programme Petites Villes de Demain. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 



45 
 

C080-09-2021 
Gestion administrative du patrimoine - Acquisition d'un ensemble immobilier sis à Niort rue d'Inkermann 
et rue de Goise (Monsieur Jacques BILLY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve l’acquisition de l’ensemble immobilier ci-dessous désigné aux conditions et prix 
ci-dessous visés plus les frais d’acte authentique administratif pour permettre la publicité foncière 
de l’opération : 
L’ensemble immobilier à détacher appartient à ERCO IMMOBILIER et est cadastré avant division 
section DK Numéros 210, 227, 296, 298, 300, 303, 366 et 367 ; 
L’acquisition sera réalisée au prix maximum de TROIS CENT CINQUANTE MILLE EUROS 
(350 000,00 €) H.T. en ce compris la charge de la démolition du bâtiment, à savoir : 
● Concernant le bâtiment et parcelle intégrée (abords immédiats) cadastrée section DK Numéro 

296 pour DEUX CENT NEUF MILLE EUROS (209 000,00 €) en ce compris à la charge du vendeur la 
démolition du bâtiment situé à l’aspect SUD-OUEST de ladite parcelle ; 

● et le surplus au prix du terrain à détacher sur la base de 20 € H.T. le m² (avec une marge 
d’appréciation de 15 %) pour une surface à détacher d’environ 7 000 m² sauf à parfaire ou 
diminuer compte tenu de la division cadastrale en cours (les parcelles en cours de division sont 
cadastrées section DK Numéros 210, 227, 298, 300, 303, 366 et 367) ; plus les frais d’acte 
authentique administratif relatifs à la publicité foncière de l’acquisition ; ERCO IMMOBILIER 
bénéficiera comme faisant partie intégrante de la vente d’un différé de jouissance sur les 
bâtiments situés sur la parcelle DK Numéro 296, différé d’un an renouvelable deux fois 
uniquement le temps de la réalisation des travaux d’aménagement et d’extension du bâtiment 
existant sur la parcelle cadastrée Section DK Numéro 366, actuel établissement principal de 
l’entreprise ERCO ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l’acte authentique à intervenir, tous les 
frais liés à cette acquisition étant à la charge de la Communauté d’Agglomération du Niortais. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C081-09-2021 
Etudes et projets neufs - Projet Pôle Gare Niort Atlantique : définition des objectifs et des modalités de 
concertation (Monsieur Jacques BILLY) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve les objectifs poursuivis dans le cadre de la concertation du projet Pôle Gare Niort 
Atlantique suivants : 
● Présenter les enjeux et l’ambition du projet au public ;  
● Recueillir l’ensemble des usages nécessaire au projet;  
● Recueillir les avis et suggestions de la population avant l’achèvement des études afin d’y 

apporter, le cas échéant, toutes modifications nécessaires ; 
● Informer le public des avancements du projet et des orientations retenues ;  

- Approuve les modalités de concertation dans le cadre du projet Pôle Gare Niort Atlantique 
suivantes : 
● La parution d’un avis d’engagement de la concertation dans deux journaux locaux ;  
● L’affichage dans les mairies des communes de l’agglomération ainsi qu’au siège de 

l’agglomération de la délibération engageant la concertation ;  
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● La mise à disposition du public, aux heures d’ouverture des mairies et au siège de 

l’agglomération, d’une présentation du projet et de ses objectifs et d’un registre permettant de 
recueillir les observations du public ; 

● La création d’une page spécifique d’information sur le site internet de la communauté 
d’agglomération (http://www.niortagglo.fr/) qui permettra au public de consulter le projet mais 
également de faire part de ses observations, lesquelles pourront être transmises par email ou 
par courrier ;  

● La diffusion d’un article dans le magazine de la Communauté d’Agglomération du Niortais 
« Niort Agglo Magazine » et dans celui de la ville de Niort « Vivre à Niort » ;  

● La tenue de réunions publiques de présentation du projet et d’ateliers organisée conjointement 
avec les équipes de proximité et l’adjoint en charge de la concertation de la Ville de Niort, lieu 
du projet : la date et le lieu des rencontres (a minima deux) seront annoncées par voie de presse 
(journaux locaux) et par voie d’affichage et de diffusion sur les sites internet (mairies et siège de 
l’agglomération) ;  

● Exposition publique de documents divers (état des lieux, projections schématiques et intentions 
d’aménagement, photos et de manière générale tous les documents utiles à la compréhension 
du projet…) pendant une durée minimale de 15 jours. La date et le lieu de cette exposition 
seront annoncés par voie de presse (journaux locaux) et par voie d’affichage (mairies et siège de 
l’agglomération) ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous les documents afférents.  
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C082-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - OPAH communautaire 2018-2022 : 
avenant n°4 à la convention partenariale d'OPAH « généraliste » (Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Valide l’avenant n°4 à la convention partenariale d’OPAH « généraliste » ; 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué, à signer l’avenant n°4 à la convention 

partenariale d’OPAH « généraliste » avec l’Etat et l’Anah ainsi que tout autre document relatif à cet 
avenant. 
 

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C083-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - ADIL des Deux-Sèvres : attribution 
d'une subvention au titre de l'année 2021 (Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve et autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué à signer la nouvelle convention de 
partenariat et d’objectifs avec l’ADIL des Deux-Sèvres au titre de l’année 2021 ; 

- Approuve la reconduction de la subvention annuelle accordée à l’ADIL des Deux-Sèvres, d’un 
montant de 31 355 € au titre de l’année 2021 ; 

http://www.niortagglo.fr/
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- Autorise le versement de cette subvention à l’ADIL des Deux-Sèvres au titre de l’année 2021 ; 
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous les autres documents relatifs à ce 

dossier. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C084-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Association L'Escale : attribution de 
subventions au titre de l'année 2021 (Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la subvention de la CAN, d’un montant de 20 000 €, accordée à l’association L’Escale au 
titre de l’année 2021, pour la gestion des Résidences étudiantes à Niort ; 

- Approuve la subvention de la CAN, d’un montant de 92 000 €, accordée à l’association L’Escale au 
titre de l’année 2021, pour l’habitat des jeunes ; 

- Approuve le soutien financier de la CAN, d’un montant de 6 000 €, accordée à l’association L’Escale 
au titre de l’année 2021, pour la gestion, le fonctionnement et le développement d’un Service 
Logements des Jeunes (SILOJ) ; 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer la convention annuelle de partenariat 
et d’objectifs avec l’association L’Escale relative aux modalités de paiement du soutien financier 
pour l’habitat des jeunes, au titre de l’année 2021 ; 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer la convention annuelle de partenariat 
et d’objectifs avec l’association L’Escale relative aux modalités de paiement du soutien financier 
pour la gestion, le fonctionnement et le développement d’un Service Logements des Jeunes (SILOJ), 
au titre de l’année 2021 ; 

- Autorise le versement de chacune des subventions respectives à l’association L’Escale, au titre de 
l’année 2021 ; 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous autres documents relatifs à ces 
dossiers. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C085-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Association L'Escale site la colline : 
attribution d'une subvention au titre de l'année 2021 (Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve l’attribution à l’association L’Escale Site La Colline d’une subvention annuelle, d’un 
montant de 27 000 € au titre de l’année 2021 ; 

- Autorise le versement de la subvention de 27 000 € à l’association L’Escale Site La Colline au titre 
de l’année 2021 ; 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C086-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Association Départementale des 
Restos du Cœur : attribution d'une subvention au titre de l'année 2021 (Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le versement de la subvention de 27 000 € à l’association départementale des Restos du 
Cœur au titre de l’année 2021 ; 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C087-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Union Départementale des 
Associations Familiales (UDAF) des Deux-Sèvres : attribution d'une subvention au titre de l'année 2021 
(Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve l’attribution à l’UDAF des Deux-Sèvres d’une subvention annuelle, d’un montant de 
27 000 € au titre de l’année 2021 ; 

- Autorise le versement de la subvention de 27 000 € à l’UDAF des Deux-Sèvres au titre de l’année 
2021 ; 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C088-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Réhabilitation du Parc Locatif Social : 
attribution d'une subvention à Immobilière Atlantic Aménagement (IAA) pour la rénovation de 
154 logements sur 12 communes (Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Attribue une aide financière totale de 243 017,87 € à IAA pour la réhabilitation de 154 nouveaux 
logements locatifs sociaux : 
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- Autorise, sur la base des modalités définies et les pièces justificatives nécessaires, le versement du 
montant estimatif maximal pour chaque programme de réhabilitation à IAA, 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué, à signer tous les documents relatifs au bon 
déroulement et à l’instruction de ces dossiers. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C089-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Dispositif du Prêt Locatif Social (PLS) : 
attribution d'une subvention à Immobilière Atlantic Aménagement (IAA) pour la construction de 
11 logements locatifs à Niort (Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Attribue une aide financière de 22 000 € à IAA pour la construction de onze logements locatifs au 
titre du dispositif du PLS, 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer la convention financière entre la CAN 
et IAA relative aux modalités de versement/paiement de ce soutien financier, 

- Autorise, sur la base des modalités définies et les pièces justificatives nécessaires, le versement de 
ce montant estimatif maximal à IAA, 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous les documents relatifs au bon 
déroulement et à l’instruction de ce dossier. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C090-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Adaptation du parc locatif social : 
attribution de subventions à la SEMIE Niort et à Immobilière Atlantic Aménagement (IAA) pour 
17 logements sur 7 communes (Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Attribue une aide financière globale de 23 865,81 € à la SEMIE Niort et Immobilière Atlantic 
Aménagement (IAA) pour l’adaptation de dix-sept nouveaux logements locatifs sociaux sur sept 
communes, 

 

 
 

 
 

- Autorise, sur la base des modalités définies et les pièces justificatives nécessaires, le versement du 
montant respectif maximal par logement à la SEMIE Niort et Immobilière Atlantic Aménagement 
(IAA), 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous les documents relatifs au bon 
déroulement et à l’instruction de ces dossiers. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C091-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - OPAH communautaire 2018-2022 : 
attribution de subventions aux propriétaires occupants et bailleurs privés  
(Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Valide l'engagement financier de la CAN indiqué dans le tableau récapitulatif joint en annexe 
ci-dessous : 

 

 

 
 

- Autorise le versement des subventions aux bénéficiaires, à réception de la feuille de calcul de 
l'Anah ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué, à signer tous les autres documents relatifs au 
bon déroulement et à l'instruction de ces dossiers. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 



52 
 

 
C092-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Prêt à taux zéro de la CAN : 
bonifications aux établissements bancaires partenaires de prêts d'accession à la propriété  
(Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Attribue un soutien financier global de 9 400 € pour sept Prêts à taux 0 % de la CAN, 
 

 
 

- Autorise le versement en une seule fois du montant prévisionnel respectif pour chaque projet 
immobilier au profit de l’établissement bancaire concerné, sur la base de l’acceptation de l’offre de 
Prêt à taux 0 % de la CAN par le bénéficiaire, 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous les documents relatifs au bon 
déroulement et à l’instruction de ces dossiers. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C093-09-2021 
Gens du voyage - Subvention ADAGV 79 (Association Départementale d'Accueil des Gens du Voyage) 
(Monsieur Christian BREMAUD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Attribue une subvention de fonctionnement à l’ADAGV 79 pour l’année 2021 de 700 €. 
 

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 



53 
 

C094-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Actions « Développement durable » 
auprès des habitants et reconduction du fonds « PCAET » de soutien, pour la saison 2021-2022  
(Madame Séverine VACHON) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la mise en place d’actions de sensibilisation auprès des habitants du territoire de la CAN ; 
- Autorise la reconduction d’un fonds de soutien à hauteur de 22 500 € ; 
- Autorise le Président ou la Vice-Présidente Déléguée à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C095-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Avenant n°1 au règlement de l'appel 
à projets en direction des communes du territoire de Niort-Agglo pour « la semaine européenne du 
développement durable » (Madame Séverine VACHON) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise la modification de l'appel à projets, en direction des communes du territoire dans le cadre 
de « La Semaine européenne du Développement Durable » édition 2021 ; 

- Approuve l’avenant n°1 au règlement de l'appel à projets annexé à la présente délibération ; 
- Autorise le Président ou la Vice-Présidente Déléguée à signer, le cas échéant, les documents 

afférents à sa mise en œuvre ; 
- Autorise le versement de la somme d'un montant maximum de 500 €, bonifiée le cas échéant, au 

prorata des dépenses engagées pour chacune des communes sélectionnées dans le cadre de cet 
appel à projet. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C096-09-2021 
Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Soutien aux plantations d’arbres et de 
haies réalisées par le Parc naturel du Marais Poitevin - convention de partenariat  
(Madame Séverine VACHON) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise, dans le cadre du PCAET de la CAN, le versement unitaire de 2 € pour la plantation d’arbres 
têtards, en substitution du frêne atteint par la chalarose, sachant que les dépenses sont inscrites au 
BP 2021 du budget Principal ; 

- Autorise, dans le cadre du PCAET de la CAN, le versement unitaire de 1,50 € par mètre linéaire de 
haies plantées, sachant que les dépenses sont inscrites au BP 2021 du budget Principal ; 

- Approuve la convention annexée à la présente délibération et autorise sa signature ;  
- Autorise le Président ou la Vice-Présidente Déléguée à signer, le cas échéant, les documents 

afférents à sa mise en œuvre. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C097-09-2021 
Assainissement - Rapports annuels 2020 sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement 
(Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Prend acte des rapports annuels 2020 sur le prix et la qualité des services publics d’assainissement 
collectif et non collectif. 

 
C098-09-2021 
SEV - Approbation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau de l'année 2020 
(Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Prend acte du rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable sur le 
périmètre de la régie du Service des Eaux du Vivier de la CAN (Niort, Aiffres, Magné, Coulon, 
Bessines). 

 
C099-09-2021 
Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Rapports annuels 2020 sur le prix et la qualité du service 
public de l'eau (Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Prend acte des rapports annuels 2020 sur le prix et la qualité des services publics de production et 
de distribution d’eau potable sur le périmètre du service des eaux de la Vallée de la Courance. 

 
C100-09-2021 
Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Rapports annuels 2020 du délégataire  
(Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Prend acte des rapports 2020 du délégataire du service public d’eau potable. 
 
C101-09-2021 
Assainissement - Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne et du Conseil 
Départemental pour la réalisation des diagnostics amont et plans d'actions pour la réduction des 
micropolluants sur les systèmes d'assainissement de Niort Goilard et Saint Gelais Pelle Chat  
(Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve le dossier de demande de subvention ; 
- Sollicite auprès du Directeur de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et de la Présidente du Conseil 

Départemental des aides financières aux taux le plus élevé possible. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C102-09-2021 
Assainissement - Dégrèvement exceptionnel à la commune de Frontenay Rohan Rohan dans le cadre du 
règlement de service (Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Accorde à titre exceptionnel, à la commune de Frontenay-Rohan-Rohan un dégrèvement de la 
redevance d’assainissement collectif équivalent à la consommation d’eau excédant la moyenne des 
trois années précédentes et calculé de la façon suivante : 

o Consommation moyenne des 3 années précédentes : 1 861 m3 sur 365 jours ; 
o Volume dégrevé : 3 143 m3 soit 13 106,31 € ; 

 
- Prévoit pour l’avenir les conditions de dégrèvement ci-dessous pour les demandes similaires : 

o L’usager doit avoir installé un compteur d’arrosage au moment de sa demande ; 
o Le dégrèvement porte au maximum sur une période facturée d’une année ; 
o Le volume dégrevé correspond au volume excédant la consommation moyenne des trois 

dernières années. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C103-09-2021 
Assainissement - Protocole transactionnel entre Mme et M. E et la CAN (Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer le protocole d’accord transactionnel 
entre Mme et M. E. et la CAN ; 

- Verse l’indemnité liée à ce protocole transactionnel. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C104-09-2021 
Assainissement - Protocole d'accord transactionnel entre Mme B. et M. M. et la CAN  
(Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer le protocole d’accord transactionnel 
entre Mme B. et M. M. et la CAN ; 

- Autorise la prise en charge de la fourniture du branchement, du raccord, de la canalisation et les 
frais d’installation pour un montant de 620,40 € TTC.  

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C105-09-2021 
SEV - Autorisation pour la signature d'un avenant à la convention relative à la mise en place d’actions 
foncières sur le bassin d’alimentation de Captage du programme Re-sources  
(Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la signature d’un avenant à la convention CS 79 17 0081 00 du 4 mai 2018 relative à la 
mise en place d’actions foncières sur les bassins d’alimentations de captages du programme 
RE-SOURCES pour le compte du service des eaux du vivier de la CAN ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer ledit avenant et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C106-09-2021 
SEV - Indemnisation d’un exploitant membre du GAEC du Petit Chauveux à Niort - Exercice du droit de 
préemption SAFER (Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise l’indemnisation des frais engagés par l’exploitant agricole concerné, à hauteur de 
150 euros ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C107-09-2021 
SEV - Approbation de l'avenant 1 relatif au marché de fourniture de pièces diverses pour les réseaux 
d'eau potable - lot 2 (Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve les modifications proposées au marché n°M21DISTO2 relatif à la fourniture de pièces 
diverses pour les réseaux - lot 2 - Robinets Vannes ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l'avenant au marché précité et tout 
document relatif à cette affaire. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C108-09-2021 
SEV - Avenant 2 relatif au marché de travaux de renouvellement de la conduite d'eau de CRAMEUIL à 
BESSINES (Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve les modifications proposées à l'avenant n°2 au marché 20MDIST02 : Travaux de 
renouvellement de la conduite d’eau de Crameuil à Bessines (79) ;  

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l'avenant au marché précité et tout 
document relatif à cette affaire. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C109-09-2021 
SEV - Renouvellement de la convention d'occupation du domaine public entre la C.A.N. et T.D.F. sur le 
réservoir sur tour, rue du Vivier à Niort (Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le renouvellement d'une convention d'occupation du domaine public en faveur de TDF sur 
son réservoir sur tour, rue du Vivier à Niort ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C110-09-2021 
Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Avenant au protocole de fin de contrat de délégation de 
service public (Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve les termes de l’avenant n°1 au protocole de fin de contrat ; 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer ledit avenant et tout document afférent. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C111-09-2021 
Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Exploitation du service d’eau potable sur le secteur de la 
Vallée de la Courance – Substitution de la CAN à la SAUR au 01/01/2022 (Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous documents afférents à la 
substitution, à compter du 1er janvier 2022, de la CAN à la SAUR, en tant qu’exploitant du service 
d’eau potable de la Vallée de la Courance. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C112-09-2021 
Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Programme 2021 de renouvellement de réseaux – Appel à 
projets de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne et autorisation de lancer la consultation 
(Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve le lancement de la consultation pour les travaux de renouvellement du programme 
2021 ; 
Les travaux seront allotis et leur coût prévisionnel est estimé à 350 000 € HT :  
Lot 1 : Renouvellement de 600 mètres de conduite et 20 branchements, Chemin de la Mariée 
(AMURE) – Estimation 140 000 € HT ; 
Lot 2 : Renouvellement de 500 mètres de conduite et 25 branchements, Rue de l’Eglise 
(GRANZAY-GRIPT) – Estimation 140 000 € HT ; 
Lot 3 : Renouvellement de 200 mètres de conduite et 10 branchements, Route de St-Hilaire 
(ARCAIS) – Estimation 70 000 € HT ; 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les marchés à l’issue de la procédure ; 
- Approuve la participation de la Communauté d'Agglomération du Niortais à l’appel à projets de 

l’Agence de l'Eau Loire-Bretagne pour les travaux du lot 2 ; 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous documents afférents à l’appel à 

projets. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C113-09-2021 
Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Révision des périmètres de protection du captage de 
Chercoute (Mauzé-sur-le-Mignon) – Demande de subvention auprès de l’Agence de l'Eau Loire-Bretagne 
(Monsieur Elmano MARTINS) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve la demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne ; 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à solliciter auprès de l’Agence de l’Eau Loire 

Bretagne une aide financière aux taux le plus élevé possible ; 
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document afférent. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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C114-09-2021 
Mission GEMAPI - Participation statutaire au Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Sèvre Niortaise 
(SMBVSN) - Année 2021 (Monsieur Marcel MOINARD) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Accepte le versement de 367 000 € pour la participation de la CAN au Syndicat Mixte du Bassin 
Versant de la Sèvre Niortaise, pour l’année 2021. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C115-09-2021 
Gestion des déchets - Cession d'actifs mobiliers – colonnes aériennes pour la collecte sélective des 
déchets des ménages - pour destruction (Monsieur Dominique SIX) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Entérine la cession d’actif détaillée dans le tableau annexé ci-dessous pour destruction : 
 

 
 

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les documents s’y afférant. 
 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C116-09-2021 
Gestion des déchets - Mise en place d’une convention d’avance sur compte courant d’associés  
(Monsieur Dominique SIX) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Valide le principe d’un conventionnement avec la Société Publique Locale UniTri dont la CAN est 
actionnaire, 

- Approuve les caractéristiques essentielles présentées ci-dessous : 
- Le montant à verser pour chaque actionnaire est de 1 € par part sociale détenue ; 
- La durée de la convention est de deux ans renouvelable une fois ; 
- A l’issue de la durée de la convention, les apports seront soit remboursés par la Société soit 

transformés en augmentation du capital social ; 
- Les apports versés par les actionnaires ne seront pas rémunérés ; 
- Le versement des fonds devra intervenir avant le 1er octobre 2021 pour une première partie 

et le solde sera à verser avant le 1er février 2022. 
- Choisit le versement de l’avance demandée en une seule fois,  
- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer cette convention ainsi que les 

documents s’y afférant. 
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Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C117-09-2021 
Gestion des déchets - Aide à la location de broyeurs pour les usagers CAN (Monsieur Dominique SIX) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve le dispositif de mise en place de l’aide à la location d’un broyeur pour les usagers CAN 
selon les modalités pratiques figurant dans le formulaire annexé à la présente délibération. 

 
Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
 
C118-09-2021 
Gestion des déchets - Modalités pour la mise à disposition de composteurs individuels  
(Monsieur Dominique SIX) 
 
Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

- Approuve les nouvelles conditions d’attribution des composteurs ci-dessous : 
- Mise à disposition d’un unique modèle en bois car celui-ci est actuellement choisi par 

75% des demandeurs par rapport à celui en plastique ; 
- Mise à disposition gratuite limitée à un composteur par foyer volontaire, avec 

renouvellement gratuit à partir de 7 ans (7 ans étant l’âge moyen des renouvellements 
actuellement effectués) ; 

- Toutefois, si l’usager souhaite renouveler son composteur avant 7 ans, il devra justifier 
de la dégradation du composteur initial et payer une somme majorée selon la formule 
suivante : 
20 € + 35 € x (7-n)/7 ; n étant l’âge du composteur initial à remplacer, soit à titre 
d’exemple un coût de 35 € pour un composteur de 4 ans ; 

- Pour les habitants de Niort et Chauray qui bénéficient actuellement d’une collecte des 
biodéchets en porte à porte, il est souhaitable de limiter le tonnage de déchets verts 
collectés ; le litrage actuel des bacs (240 L) entrainant un risque accru de troubles 
musculo-squelettiques des agents de la collecte. Ainsi, il est proposé la mise à 
disposition de composteurs dans les conditions suivantes : 

• Mise à disposition gratuite d’un composteur pour les usagers disposant déjà 
d’un bac de collecte des biodéchets de 140 litres maximum, ou optant pour 
le compostage exclusif ne souhaitant pas de bac. 

• Les usagers disposant d’un bac d’un volume supérieur devront substituer ce 
bac par un volume de 140 litres lors de la demande d’un composteur. 

Tous les habitants souhaitant disposer d’un composteur s’engagent à signer la « Charte 
d’utilisation des composteurs domestiques » (jointe en annexe). 
 

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération. 
Pour : 78 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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COMPTE RENDU DES DECISIONS DU PRESIDENT 
 
 
 
 
 
 
 

Décisions concernant des marchés passés au-dessus de 5 000 € HT 
 

Date de dépôt 
au contrôle de 

légalité 
Titres  

Montant HT 
et/ou 

Observations 

Décisions 
concernant des 

marchés au-
dessus de  
5 000 € HT 

AFFAIRES JURIDIQUES - PATRIMOINE FONCIER - ASSURANCES  

19/05/2021 
Occupation des locaux aux colonnes rouges à Chauray - Bail 
entre la société BB8 et la CAN - Avenant 1 à la convention 

n°2018 908 
/   

29/06/2021 Versement de la cotisation ADM 79 500,00 €   

19/07/2021 Contrat de location avec l'agence CITYA Immobilier  loyer mensuel 
770 €   

18/08/2021 Contrat de location avec l'agence Citya Immobilier  loyer mensuel 
539 €   

AMENAGEMENT DURABLE - FONCIER - HABITAT - URBANISME 

17/06/2021 
Versement de la cotisation AFIPADE (Association des Fichiers 

Partagés de la Demande de Logement Social) en Poitou-
Charentes 

4 500,00 €   

17/06/2021 Versement de la cotisation au réseau CLER (pour la transition 
énergétique)  2 500,00 €   

28/06/2021 Avenant n°1 relatif à l'élaboration du plan de sauvegarde et de 
mise en valeur (PSMV) de Niort  / X 

ASSAINISSEMENT  

28/05/2021 Accord-cadre pour la fourniture de produits de traitement des 
eaux usées et piscines - Marché subséquent n°6  42 953,10 € X 

10/06/2021 Remplacement de la poulie, roulements paliers et réducteurs - 
Centri 1 de la station d'épuration de Goilard 6 679,59 € X 

10/06/2021 Remplacement de la poulie, roulements paliers et réducteurs - 
Centri 2 de la station d'épuration de Goilard 5 604,59 € X 

10/06/2021 Approbation du marché étude, diagnostic et schéma directeur 
du système d'assainissement de la commune de Prahecq 45 806,25 € X 

01/07/2021 Acquisition corps hydraulique - Le Logis à Granzay-Gript 5 440,22 € X 
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Date de dépôt 
au contrôle de 

légalité 
Titres  

Montant HT 
et/ou 

Observations 

Décisions 
concernant des 

marchés au-
dessus de  
5 000 € HT 

ASSAINISSEMENT 

26/07/2021 Acquisition de débimètres d'entrée - STEP Goilard  10 670,02 € X 

26/07/2021 
Convention de prêt à titre gratuit pour l'installation d'un poste 
de transformation de courant électrique sur la parcelle de la 

future station d'épuration de Mauzé sur le Mignon  
/   

28/07/2021 Acquisition armoire poste de relèvement - STEP Goilard  15 444,00 € X 

19/08/2021 Versement de la participation au Syndicat Mixte de la Boutonne 
(SYMBO) - Année 2021 5 432,82 €   

COMMUNICATION EXTERNE 

19/07/2021 Accompagnement, conception et réalisation de la signalétique 
de la piscine Pré-Leroy 35 595,00 € X 

19/07/2021 Accompagnement à la création de supports de communication 
pour la réouverture de la médiathèque  8 565,00 € X 

19/07/2021 Création et impression du nouveau magazine "Niort Agglo 
Magazine" 6 873,00 € X 

19/07/2021 Accompagnement signalétique piscine Pré-Leroy  5 625,00 € X 

19/07/2021 Autocollants pour conteneurs 5 990,00 € X 

CONSERVATOIRE 

27/05/2021 Versement de la cotisation à l'Association Conservatoires de 
France   214,00 €   

08/07/2021 Convention de mise à disposition de locaux et de matériel entre 
la CAN et l'association POSELLIS /   

GESTION DES DECHETS 

04/06/2021 
Approbation du marché de maîtrise d'œuvre pour la 

modification du réseau d'eaux pluviales et la création d'un 
dispositif de tamponnage  

36 350,00 € X 

04/06/2021 Etude de caractérisation des ordures ménagères résiduelles sur 
le territoire communautaire  19 720,00 € X 

04/06/2021 Accompagnement par un cabinet pour la construction de la 
feuille de route de la politique "déchets" 2021-2027 6 375,00 € X 

26/07/2021 Travaux de raccordement pour des modulaires sur le site du 
Vallon d'Arty  7 939,47 € X 

28/07/2021 Achat d'une prestation de service d'éco-pâturage au Vallon 
d'Arty 7 000,00 € X 

29/07/2021 Mise à disposition au SDIS 79 d'une partie du site du Vallon 
d'Arty /   
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Date de dépôt 
au contrôle de 

légalité 
Titres  

Montant HT 
et/ou 

Observations 

Décisions 
concernant des 

marchés au-
dessus de  
5 000 € HT 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, EMPLOI ET ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  

18/05/2021 L'Essentiel : contrat d'hébergement conclu avec la coopérative 
d'activités et d'emploi ACEASCOP-FORMASCOPE 

loyer mensuel 
242,06 €    

08/06/2021 Pépinières d'entreprises du Niortais : contrat d'hébergement 
conclu avec la SARL ZAP TV 79 

loyer mensuel  
380,00 €   

08/06/2021 
Pépinières d'entreprises du Niortais : avenant à la décision du 

26 avril 2021 - contrat d'hébergement de la SARL ACENSI SANA 
(modification de la surface)  

loyer mensuel  
742,50 €    

21/06/2021 Pépinières d'entreprises du Niortais : contrat de domiciliation 
conclu avec Mme S. N. (R'ASSUR CONSEILS)  

loyer mensuel  
92,81 €    

22/06/2021 Organisation des live sessions de Niort Numeric 9 962,20 € X 

22/06/2021 Organisation des live sessions de Niort Numeric 5 500,00 € X 

22/06/2021 Organisation des live sessions de Niort Numeric 15 130,28 € X 

22/06/2021 Organisation des live sessions de Niort Numeric 5 130,00 € X 

22/06/2021 Convention de partenariat 2021-2026 entre la CAN et 
l'association Niort Rugby Club /   

23/06/2021 Pépinières d'entreprises du Niortais : contrat de domiciliation 
conclu avec la SAS ACTIFORCES 

loyer mensuel  
82,81 €   

30/06/2021 Droit de préemption urbain n°7 la Bigoterie à Niort  prix de vente  
20 000,00 €    

27/07/2021 Versement de la cotisation à l'Agence de Développement et 
d'Innovation de la Nouvelle Aquitaine - Année 2021 12 122,00 €   

03/08/2021 Versement de la cotisation à l'Association Deux-Sèvres 
Initiatives pour l'année 2021 12 122,00 €   

04/08/2021 Espace Niort Tech - Contrat d'hébergement conclu avec 
l'entreprise Game Partners 

loyer mensuel  
246,40 €    

04/08/2021 Pépinière d'entreprises du Niortais : contrat d'hébergement 
conclu avec l'entreprise R'ASSUR Conseils  

loyer mensuel  
210,00 €   

10/08/2021 Versement de la cotisation à l'association "Réseau des 
territoires pour l'Economie Solidaire RTES" - Année 2021 800,00 €   

ETUDES ET PROJETS NEUFS  

18/06/2021 Nettoyage des locaux après aménagement à la médiathèque 
Pierre Moinot de Niort 10 605,22 € X 

23/06/2021 Autorisation de demande de permis de construire pour la 
création de la maison 66 place de l'Eglise à Echiré /   

25/06/2021 Location et mise en place de deux modulaires à usage de 
bureaux au Vallon d'Arty 17 782,34 € X 
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au contrôle de 
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5 000 € HT 

ETUDES ET PROJETS NEUFS  

01/07/2021 

Réhabilitation énergétique d'un immeuble de bureau au 15 rue 
de l'Hôtel de Ville - Avenant n°1 fixant le forfait de 

rémunération de la maîtrise d'œuvre  
(mission complémentaire OPC comprise)  

26 250,00 € X 

19/07/2021 
Maîtrise d'œuvre pour l'aménagement de la Maison du Beurre à 

Echiré - Avenant n°1 fixant le forfait de rémunération de la 
maîtrise d'œuvre (mission complémentaire OPC comprise)  

41 758,20 € X 

21/07/2021 
Terre de Sports - Etablissement d'une convention de servitude 

avec GEREDIS pour l'implantation d'un poste de distribution 
publique  

/   

23/07/2021 Réhabilitation de la piscine Pré-Leroy - Matériel de sécurité 
incendie 6 070,60 € X 

29/07/2021 Réhabilitation de la piscine Pré-Leroy - Contrôle des travaux de 
peinture sur la charpente métallique  5 290,00 € X 

FINANCES ET FISCALITE  

28/05/2021 Contrat de prêt de 2 000 000 € entre la Banque Postale et la 
CAN /   

28/05/2021 Contrat de prêt de 5 000 000 € entre la Banque Postale et la 
CAN /   

28/05/2021 Contrat de prêt de 8 000 000 € entre ARKEA Banque et la CAN /   

GESTION DU PATRIMOINE  

28/05/2021 Equipement en mobilier neuf pour les nouveaux bâtiments de la 
piscine Pré-Leroy 9 512,50 € X 

01/06/2021 Marché pour l'entretien et l'exploitation des installations 
thermiques de la piscine Pré-Leroy à Niort  32 425,22 € X 

01/06/2021 Aménagement paysager du Donjon 7 621,50 € X 

07/06/2021 
Maintenance des postes de transformation et disjoncteurs 

associés au stade René Gaillard, au musée Bernard d'Agesci et à 
la piscine Pré-Leroy  

5 631,94 € X 

07/06/2021 
Maintenance des adoucisseurs d'eau du centre technique du 

Vallon d'Arty, du centre aquatique les Fraignes, de la piscine Les 
Colliberts et du stade René Gaillard 

7 016,00 € X 

29/06/2021 Nettoyage du site l'Essentiel "Maison de l'Economie Sociale et 
Solidaire" rue Sainte Claire Deville à Niort  7 208,40 € X 

09/07/2021 
Réalisation d'une étude thermique pour réduire les 

consommations énergétiques et améliorer le confort d'été dans 
les locaux 24 rue des Grands Champs à Niort  

8 010,59 € X 
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au contrôle de 
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5 000 € HT 

GESTION DU PATRIMOINE  

23/07/2021 Location d'une benne à ordures ménagères pour le service 
collecte  

3 700,00 € par 
mois  X 

28/07/2021 
Mise en place d'ancrages de sécurité et maintenance annuelle 
de la couverture et de l'étanchéité - Bâtiment industriel Saint 

Gelais  
27 150,00 € X 

29/07/2021 Aménagement de bureaux sur le site des ateliers 
communautaires à Niort  5 763,51 € X 

29/07/2021 Aménagement de bureaux dans le cadre de la réorganisation de 
la direction Gestion du Patrimoine  19 348,11 € X 

17/08/2021 Achat d'un véhicule pour la Direction Générale 28 518,45 € X 

17/09/2021 Equipement en mobilier  10 568,40 € X 

17/09/2021 Equipement de bureaux en mobilier neuf 10 273,67 € X 

MEDIATHEQUES ET LECTURE PUBLIQUE  

20/05/2021 Ateliers de pratique artistique Ligue de l'Enseignement - Festival 
5ème Saison  5 200,00 €   

03/06/2021 Spectacles Compagnie Pasvupaspris - Festival 5ème Saison 4 345,00 €   

08/06/2021 Spectacles Compagnie Les Thérèses - Festival 5ème Saison  5 250,00 €   

21/06/2021 Signalétique intérieure Société Bang pour la médiathèque Pierre 
Moinot  12 810,00 € X 

21/06/2021 Signalétique intérieure Société Graphic pour la médiathèque 
Pierre Moinot  21 012,58 € X 

21/06/2021 Spectacles Compagnie Tapage Production  - Festival 5ème Saison  6 000,00 €   

23/06/2021 Spectacles Compagnie Bilbobasso - Festival 5ème Saison  4 853,00 €   

23/06/2021 Spectacles Collectif Gonzo Production - Festival 5ème Saison  4 960,00 €   

23/06/2021 Spectacles Compagnie Five Foot Fingers - Festival 5ème Saison  4 800,25 €   

05/07/2021 Adhésion et versement de la cotisation à l'Association Images 
en Bibliothèques  110,00 €   

MUSEES 

26/07/2021 Avenant 2 à la convention de prêt du 27 février 2020 avec la 
ville de La Rochelle portant sur la prolongation de prêt d'œuvres /   

RESSOURCES HUMAINES  

16/07/2021 Consultation juridique  
montant 

forfaitaire  
2 800,00 €  
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au contrôle de 
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5 000 € HT 

RESSOURCES HUMAINES  

16/07/2021 Consultation juridique  
tarification 

horaire  
200,00 € 

  

SERVICE DES EAUX DU VIVIER  

29/06/2021 Accord-cadre pour l'étude d'un nouveau programme re-sources 
2021-2027 : avenant au marché 19MPROD08 

moins value  
2 625,00 € X 

05/07/2021 Travaux de canalisations en encorbellement à Sevreau 29 446,00 € X 

SERVICE DES EAUX DE LA VALLEE DE LA COURANCE  

16/06/2021 Approbation des marchés de renouvellement du réseau d'eau 
potable - Communes d'Amuré et d'Arçais 113 203,50 € X 

17/06/2021 
Accord-cadre pour l'étude pour la réalisation d'un programme 
re-sources 2021-2027 sur le bassin d'alimentation des captages 
de la Vallée de la Courance - Avenant n°1 au marché 2019-004 

moins value  
2 625,00 € X 

22/07/2021 Convention d'occupation privative du château d'eau  
de Mauzé sur le Mignon - Avenant n°2  /   

SYSTEMES D'INFORMATION (DIRECTION MUTUALISEE)  
(Rappel : les prestations réalisées pour le compte de la Ville de Niort (VDN) font l'objet d'une refacturation)  

16/06/2021 Accord-cadre relatif à la maintenance et au développement des 
logiciels SIGEC 200 000,00 € X 

16/06/2021 
Accord-cadre portant sur la concession de droits d'usage, de 

support et de prestations concernant les logiciels de la société 
Sogelink 

41 244,00 € X 

18/06/2021 
Accord-cadre relatif à la fourniture, l'installation et la 

maintenance de matériel de vidéo-projection et autres 
équipements connexes 

200 000,00 € X 

23/06/2021 
Marché d'analyse, d'amélioration et de développement de la 

configuration de la solution "Meibo People Pack" pour 
l'utilisation du Référentiel Central d'Identité 

24 025,00 € X 

06/07/2021 Marché pour l'acquisition, la maintenance et le droit d'usage 
des licences de virtualisation de serveurs VMWARE 74 266,92 € X 

15/07/2021 Acquisition de licences Adobe auprès de l'UGAP 14 265,61 € X 

16/07/2021 Adhésion à l'association CUSMA pour la participation aux 
travaux sur les évolutions des outils Berger-Levrault 500,00 €   

22/07/2021 Audit de résilience aux attaques Cyber 31 800,00 X 

22/07/2021 Vidéo protection de la piscine Pré-Leroy 30 249,74 X 
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SYSTEMES D'INFORMATION (DIRECTION MUTUALISEE)  
(Rappel : les prestations réalisées pour le compte de la Ville de Niort (VDN) font l'objet d'une refacturation)  

26/07/2021 
Accord-cadre relatif à l'acquisition, l'installation et la 

maintenance logicielle d'une solution de prise de rendez-vous et 
de gestion de files d'attente pour la Ville de Niort  

39 990,00 X 

09/08/2021 Remplacement matériel et logiciel, relevé des compteurs d'eau  39 900,00 X 

18/08/2021 Montée de version de l'application protecsys 2 suite  16 313,88 X 

TRANSPORTS ET MOBILITE 

19/05/2021 

Marché pour l'assistance à maîtrise d'ouvrage pour 
l'accompagnement dans la procédure de passation et le suivi 
d'un MPGP (Marché public Global de Performance) pour une 

station BIOGNV 

77 840,00 € X 

24/06/2021 Convention pour l'expérimentation gratuite de mesure de flux 
de voyageurs dans un bus de la CAN  /   
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FINANCES – REGIES 
 

Date de dépôt 
en Trésorerie  Titres  

Montant HT 
et/ou 

Observations 

23/03/2021 Nomination de 3 mandataires pour la régie de recettes prolongée de la taxe de 
séjour de la CAN  / 

12/05/2021 Nomination d'un mandataire pour la régie de recettes de la médiathèque 
Léonce Perret à Chauray / 

26/05/2021 Nomination de 3 mandataires pour la régie de recettes de la piscine Jean 
Thébault à Magné / 

26/05/2021 Nomination de 3 mandataires suppléants pour la régie de recettes de la piscine 
Champommier à Niort  / 

26/05/2021 Cessation de fonctions d'un mandataire suppléant pour la régie de recettes de 
la médiathèque Pierre Moinot à Niort  / 

26/05/2021 Nomination de 3 mandataires pour la régie de recettes de la médiathèque 
Pierre Moinot à Niort  / 

07/06/2021 Cessation de fonctions d'un mandataire suppléant de la régie de recettes et 
d'avances pour l'aire d'accueil des gens du voyage à Chauray / 

07/06/2021 
Cessation de fonctions d'un mandataire suppléant et mandataire de la régie de 
recettes et d'avances pour l'aire d'accueil des gens du voyage de La Chaume à 

Aiffres 
/ 

11/06/2021 Cessation de fonctions d'un mandataire suppléant de la régie de recettes et 
d'avances pour l'aire d'accueil des gens du voyage de Noron à Niort  / 

11/06/2021 Cessation de fonctions d'un mandataire suppléant de la régie de recettes et 
d'avances pour l'aire d'accueil des gens du voyage de La Mineraie à Niort  / 

14/06/2021 Nomination de 2 mandataires suppléants pour la régie de recettes de la piscine 
Les Colliberts à Mauzé sur le Mignon  / 

15/06/2021 Nomination d'un régisseur et de 3 mandataires suppléants pour la régie de 
recettes de la piscine estivale du Chatelet à La Garette-Sansais / 

23/06/2021 Nomination de 4 mandataires pour la régie de recettes des musées Bernard 
d'Agesci et du Donjon de Niort / 

23/06/2021 Cessation de fonctions d'un mandataire suppléant pour la régie de recettes de 
la piscine Les Colliberts à Mauzé sur le Mignon / 

29/06/2021 Cessation de fonctions de 2 mandataires suppléants pour la régie de recettes de 
la patinoire de Niort / 

29/06/2021 Cessation de fonctions d'un mandataire suppléant et mandataire pour la régie 
de recettes et d'avances pour l'aire de Grand Passage de Champ Chaillot à Niort  / 

05/07/2021 Nomination d'un sous-régisseur pour la régie de recettes des bases nautiques / 

05/07/2021 Modification de la régie de recettes de la piscine Pré-Leroy à Niort  / 
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	(Monsieur Jérôme BALOGE)
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	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
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	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
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	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
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	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Gestion des déchets - Marché pour la collecte et le traitement des déchets de bois issus des déchèteries – Lancement de la consultation (Monsieur Claude BOISSON)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Marchés Publics - SEVC - Approbation du marché portant sur des prestations d'exploitation du service d'eau potable (Monsieur Claude BOISSON)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	SEV - Évolution statutaire des emplois - Recrutement en droit privé (Monsieur Gérard LABORDERIE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.
	SEV - Adhésion à l’assurance chômage à titre révocable pour le personnel de droit privé de la Régie du Service des Eaux du Vivier (Monsieur Gérard LABORDERIE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.
	SEV - Adhésion au service inter-entreprises de santé au travail (Monsieur Gérard LABORDERIE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.
	SEV - Subvention pour les agents de droit privé pour accès à la restauration collective
	(Monsieur Gérard LABORDERIE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.
	SEV - Cadrage des congés pour les personnels de droit privé de la régie du SEV
	(Monsieur Gérard LABORDERIE)
	SEV - Instauration d'un jour de carence en cas de maladie pour les agents de droit privé de la régie du service des eaux (Monsieur Gérard LABORDERIE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.
	SEV - Indemnités pour enfants à charge - personnel de droit privé  (Monsieur Gérard LABORDERIE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.
	SEV - Astreinte pour les personnels de droit privé au sein de la régie du Service des Eaux du Vivier (Monsieur Gérard LABORDERIE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.
	Ressources Humaines - Règlement des horaires variables à la Direction des Bibliothèques et de la Lecture Publique (Monsieur Gérard LABORDERIE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Ressources Humaines - Attribution de logements et de véhicules de fonction
	(Monsieur Gérard LABORDERIE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.
	Ressources Humaines - Convention de mise à disposition d'un agent de la CAN auprès de la Ville de Niort dans le cadre de la conduite d'opérations Politique de la Ville (Monsieur Gérard LABORDERIE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Ressources Humaines - Modification du tableau des emplois (Madame Sonia LUSSIEZ)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Schéma de Développement Touristique Niort Agglo 2021 - 2026 (Madame Elisabeth MAILLARD)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Versement d'une subvention à l'Université de Poitiers (Monsieur Jérôme BALOGE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Convention de partenariat entre l'Etudiant et la CAN - Organisation de la 9ème édition du Salon de l'Enseignement Supérieur le 13 novembre 2021 (Monsieur Jérôme BALOGE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Travaux pour l'accueil de l'enseignement supérieur au Centre Du Guesclin - Approbation de la convention de financement avec la Ville de Niort (Monsieur Jérôme BALOGE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Tarification 2021 - 2022 des équipements communautaires (Monsieur Gérard LEFEVRE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 10 639 m2 environ sur le Parc d’Activités « Le Luc – Les Carreaux » (Echiré) à la société GONNIN-DURIS (Modificatif de la délibération du 16 novembre 2020) (Monsieur Gérar...
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 3 739 m2 environ sur le Parc d’Activités « Le Luc – Les Carreaux » (Echiré) à la SARL MB2 (Monsieur Gérard LEFEVRE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 1 464 m2 environ sur le Parc d’Activités « Les Pierrailleuses » (Granzay-Gript) à la société POUJOULAT
	(Monsieur Gérard LEFEVRE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 2 223 m2 environ sur le Parc d’Activités « Mendès-France » (Niort) à l’entreprise Gaillard Automobiles (Modificatif de la délibération du 16 novembre 2020) (Monsieur Gérar...
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 5 268 m2 environ sur le Parc d’Activités « Pôle Sports » (Niort) à la SARL DSI Automobiles (Modificatif de la délibération du 14 décembre 2020) (Monsieur Gérard LEFEVRE)
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Vente d’un terrain de 2 083 m2 environ sur la ZAE « L’Abbaye » (Saint-Maxire) à l’EIRL Maxime Parrot (Monsieur Gérard LEFEVRE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Protocole transactionnel avec le groupe FRAIKIN (Monsieur Gérard LEFEVRE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Signature d'une convention de partenariat avec La Rochelle Technopôle et déploiement du dispositif PULPE
	(Monsieur Jérôme BALOGE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Développement Economique Emploi Enseignement Supérieur - Économie Sociale et Solidaire (ESS) édition 2021 du Forum National de l'ESS et de l'Innovation Sociale à Niort (Madame Lucy MOREAU)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Sports - Règlements intérieurs et Plan d'Organisation de la Surveillance et des Secours pour les équipements du complexe sportif de la Venise Verte (Monsieur Philippe MAUFFREY)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Transports et Mobilité - Rapport du délégataire du service public des transports de l'agglomération pour l'année 2020 (Monsieur Alain LECOINTE)
	Transports et Mobilité - Affectation des recettes issues des forfaits post stationnement suite à la mise en place de la réforme du stationnement - Convention avec la commune de Niort
	(Monsieur Alain LECOINTE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.
	Transports et Mobilité - Dépôt des transports - Ajout à la délibération de validation du programme de maîtrise d’œuvre pour la rénovation et l'extension du site (Monsieur Alain LECOINTE)
	Transports et Mobilité - Marché de mise à disposition de mobilier urbain publicitaire et non publicitaire - Abris voyageurs pour le réseau des transports urbains - Avenant n 3 : prorogation du marché
	(Monsieur Alain LECOINTE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.
	Transports et Mobilité - Station d'avitaillement bioGNV - Validation du programme technique du marché public global de performance (modification de programme) (Monsieur Alain LECOINTE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Transports et Mobilité - Mobilités actives - Demande de subventions - Étude pré-opérationnelle Magné / Bessines / Niort (Noron) (Madame Anne-Sophie GUICHET)
	Transports et Mobilité - Offre de vélos en libre-service - Modification du plan de financement - Demande de subventions auprès de la DSIL, de l'ADEME et de l'Union Européenne
	(Madame Anne-Sophie GUICHET)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Conservatoire - Convention de partenariat avec le CSC Grand Nord pour la poursuite de l'atelier cuivres en 2021/2022 (Monsieur Alain CHAUFFIER)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Conservatoire - Convention de partenariat avec les communes d'Echiré et Saint-Maxire pour la poursuite de l'activité danse en 2021/2024 (Monsieur Alain CHAUFFIER)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Médiathèques - Soutien à manifestation à rayonnement d'agglomération et attractivité du territoire - Festival Nouvelle(s) Scène(s) (Monsieur Alain CHAUFFIER)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Médiathèques - Soutien à manifestation à rayonnement d'agglomération et attractivité du Territoire - Niort Jazz Festival  (Monsieur Alain CHAUFFIER)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Médiathèques - Soutien à manifestation à rayonnement d'agglomération et attractivité territoriale Panique au dancing (Monsieur Alain CHAUFFIER)
	Musées - Tarifs d'accès aux activités des musées pour l'année 2022 (Monsieur Alain CHAUFFIER)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Musées - Adhésion au dispositif Pass Culture pour les musées, le Conservatoire Danse et Musique et l'école d'arts plastiques (Monsieur Alain CHAUFFIER)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Musées - Acquisition de deux vases en faïence de Parthenay par Henri Amirault - Inscription à l'inventaire et demande de subvention auprès du FRAM (Monsieur Alain CHAUFFIER)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Musées - Demande de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles Nouvelle-Aquitaine pour la restauration d’œuvres (Monsieur Alain CHAUFFIER)
	Musées - Demande de subvention auprès du Fonds Régional d'Acquisition des Musées de Nouvelle-Aquitaine (Monsieur Alain CHAUFFIER)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Musées - Convention cadre de dépôt-vente temporaire d'articles des boutiques muséales de la CAN avec des Partenaires (Monsieur Alain CHAUFFIER)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Cohésion sociale insertion - Participation financière au fonctionnement de l'association Appui et Vous pour l'antenne du Bassin de Vie Niortais - Année 2021 (Madame Marie-Christelle BOUCHERY)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Cohésion sociale insertion - Contrat de Ville - Convention d'objectifs et de moyens concernant les conditions d'exercice de la mission de prévention spécialisée sur les quartiers politique de la ville de Niort (Monsieur Bastien MARCHIVE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Cohésion sociale insertion - Transports - Les ambassadeurs de la mobilité (Phase X)
	(Monsieur Bastien MARCHIVE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Approbation de l'avenant n 1 à la convention ANRU (Monsieur Bastien MARCHIVE)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Bilan de la concertation et arrêt de la révision allégée n 2 du Plan Local d'Urbanisme de Bessines (Monsieur Jacques BILLY)
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Bilan de la concertation et arrêt de la révision allégée n 3 du Plan Local d'Urbanisme de Bessines (Monsieur Jacques BILLY)
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Engagement de la modification simplifiée n 4 du Plan Local d'Urbanisme de la ville de Niort et avis de mise à disposition du public (Monsieur Jacques BILLY)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Convention avec les communes au titre de la mission d'assistance à l'instruction des autorisations du droit des sols (Monsieur Jacques BILLY)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Demande de subvention auprès de l'Etat pour le financement de la dématérialisation des autorisations d'urbanisme
	(Monsieur Jacques BILLY)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Aménagements paysagers du secteur Ribray - Gavacherie – Conventions de participation et de transfert de maîtrise d'ouvrage entre la CAN et la Ville de Niort pour les études, les travau...
	(Monsieur Jacques BILLY)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Avenant de substitution et prolongation de la convention cadre conclue avec la SAFER pour la surveillance et la maîtrise foncière concernant divers projets de la CAN (Monsieur Jacques ...
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Animation du dispositif Petites Villes de Demain - Convention partenariale Mauzé sur le Mignon - CAN (Monsieur Jacques BILLY)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Gestion administrative du patrimoine - Acquisition d'un ensemble immobilier sis à Niort rue d'Inkermann et rue de Goise (Monsieur Jacques BILLY)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Etudes et projets neufs - Projet Pôle Gare Niort Atlantique : définition des objectifs et des modalités de concertation (Monsieur Jacques BILLY)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - OPAH communautaire 2018-2022 : avenant n 4 à la convention partenariale d'OPAH « généraliste » (Monsieur Christian BREMAUD)
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - ADIL des Deux-Sèvres : attribution d'une subvention au titre de l'année 2021 (Monsieur Christian BREMAUD)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Association L'Escale : attribution de subventions au titre de l'année 2021 (Monsieur Christian BREMAUD)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Association L'Escale site la colline : attribution d'une subvention au titre de l'année 2021 (Monsieur Christian BREMAUD)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Association Départementale des Restos du Cœur : attribution d'une subvention au titre de l'année 2021 (Monsieur Christian BREMAUD)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) des Deux-Sèvres : attribution d'une subvention au titre de l'année 2021 (Monsieur Christian BREMAUD)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Réhabilitation du Parc Locatif Social : attribution d'une subvention à Immobilière Atlantic Aménagement (IAA) pour la rénovation de 154 logements sur 12 communes (Monsieur Christian BR...
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Dispositif du Prêt Locatif Social (PLS) : attribution d'une subvention à Immobilière Atlantic Aménagement (IAA) pour la construction de 11 logements locatifs à Niort (Monsieur Christia...
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Adaptation du parc locatif social : attribution de subventions à la SEMIE Niort et à Immobilière Atlantic Aménagement (IAA) pour 17 logements sur 7 communes (Monsieur Christian BREMAUD)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - OPAH communautaire 2018-2022 : attribution de subventions aux propriétaires occupants et bailleurs privés
	(Monsieur Christian BREMAUD)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Prêt à taux zéro de la CAN : bonifications aux établissements bancaires partenaires de prêts d'accession à la propriété
	(Monsieur Christian BREMAUD)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Gens du voyage - Subvention ADAGV 79 (Association Départementale d'Accueil des Gens du Voyage) (Monsieur Christian BREMAUD)
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Actions « Développement durable » auprès des habitants et reconduction du fonds « PCAET » de soutien, pour la saison 2021-2022
	(Madame Séverine VACHON)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Avenant n 1 au règlement de l'appel à projets en direction des communes du territoire de Niort-Agglo pour « la semaine européenne du développement durable » (Madame Séverine VACHON)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Aménagement durable du territoire - Habitat - Urbanisme foncier - Soutien aux plantations d’arbres et de haies réalisées par le Parc naturel du Marais Poitevin - convention de partenariat
	(Madame Séverine VACHON)
	Assainissement - Rapports annuels 2020 sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement (Monsieur Elmano MARTINS)
	SEV - Approbation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau de l'année 2020 (Monsieur Elmano MARTINS)
	Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Rapports annuels 2020 sur le prix et la qualité du service public de l'eau (Monsieur Elmano MARTINS)
	Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Rapports annuels 2020 du délégataire
	(Monsieur Elmano MARTINS)
	Assainissement - Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne et du Conseil Départemental pour la réalisation des diagnostics amont et plans d'actions pour la réduction des micropolluants sur les systèmes d'assainissement de Niort...
	(Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Assainissement - Dégrèvement exceptionnel à la commune de Frontenay Rohan Rohan dans le cadre du règlement de service (Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Assainissement - Protocole transactionnel entre Mme et M. E et la CAN (Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Assainissement - Protocole d'accord transactionnel entre Mme B. et M. M. et la CAN
	(Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	SEV - Autorisation pour la signature d'un avenant à la convention relative à la mise en place d’actions foncières sur le bassin d’alimentation de Captage du programme Re-sources
	(Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	SEV - Indemnisation d’un exploitant membre du GAEC du Petit Chauveux à Niort - Exercice du droit de préemption SAFER (Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	SEV - Approbation de l'avenant 1 relatif au marché de fourniture de pièces diverses pour les réseaux d'eau potable - lot 2 (Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	SEV - Avenant 2 relatif au marché de travaux de renouvellement de la conduite d'eau de CRAMEUIL à BESSINES (Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	SEV - Renouvellement de la convention d'occupation du domaine public entre la C.A.N. et T.D.F. sur le réservoir sur tour, rue du Vivier à Niort (Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Avenant au protocole de fin de contrat de délégation de service public (Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Exploitation du service d’eau potable sur le secteur de la Vallée de la Courance – Substitution de la CAN à la SAUR au 01/01/2022 (Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Programme 2021 de renouvellement de réseaux – Appel à projets de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne et autorisation de lancer la consultation
	(Monsieur Elmano MARTINS)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Service des Eaux de la Vallée de la Courance - Révision des périmètres de protection du captage de Chercoute (Mauzé-sur-le-Mignon) – Demande de subvention auprès de l’Agence de l'Eau Loire-Bretagne (Monsieur Elmano MARTINS)
	Mission GEMAPI - Participation statutaire au Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Sèvre Niortaise (SMBVSN) - Année 2021 (Monsieur Marcel MOINARD)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Gestion des déchets - Cession d'actifs mobiliers – colonnes aériennes pour la collecte sélective des déchets des ménages - pour destruction (Monsieur Dominique SIX)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Gestion des déchets - Mise en place d’une convention d’avance sur compte courant d’associés
	(Monsieur Dominique SIX)
	Gestion des déchets - Aide à la location de broyeurs pour les usagers CAN (Monsieur Dominique SIX)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.
	Gestion des déchets - Modalités pour la mise à disposition de composteurs individuels
	(Monsieur Dominique SIX)
	Gestion des déchets - Modalités pour la mise à disposition de lombricomposteurs
	(Monsieur Dominique SIX)
	Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

